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PRÉFACE
Partout dans le monde, les disparités salariales entre hommes et femmes sont l’une des caractéristiques récurrentes 
des marchés du travail. Certes, on constate parfois une réduction des écarts de rémunération, mais, d’une manière gé-
nérale, les femmes continuent à percevoir un salaire inférieur à celui des hommes. Cette tendance se poursuit malgré 
l’augmentation spectaculaire du niveau de formation et d’expérience professionnelle des femmes.

Ces écarts salariaux peuvent être imputés à plusieurs causes, dont l’une est la discrimination fondée sur le sexe. La con-
vention (n° 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, l’une des huit normes fondamentales de l’OIT, s’attache à lutter con-
tre la discrimination en matière de rémunération en posant pour principe que les hommes et les femmes doivent percevoir 
une rémunération égale, non seulement pour un travail identique ou similaire, mais aussi pour un travail de valeur égale. 
Ce principe est d’une importance capitale pour la mise en œuvre de l’égalité entre les sexes, étant donné que les femmes 
occupent très souvent des emplois différents de ceux des hommes. Il importe donc d’évaluer les différents emplois, et 
les exigences correspondantes, en s’appuyant sur un ensemble de critères objectifs communs, ce qui permettra en outre 
de mettre en place des systèmes de rémunération plus transparents et plus efficaces et d’améliorer les procédures de 
recrutement et de sélection.

Pour déterminer si deux emplois de contenu différent sont d’égale valeur, il faut disposer d’une méthode de comparai-
son. Les méthodes d’évaluation des emplois permettent de déterminer la valeur relative de ces derniers, et, par voie de 
conséquence, d’apprécier si le salaire correspondant est juste. La dernière publication majeure du BIT sur cet important 
sujet s’intitulait Evaluation des emplois (Genéve, 1986). Cette publication a été conçue fondamentalement pour démêler 
les complexités de cet important outil de ressources humaines et pour le rendre plus accessible à une ample audience 
au delà des spécialistes et consultants qui traitent normalement de l’évaluation des emplois. Pour garantir l’objectivité de 
l’évaluation, la méthode utilisée doit être exempte de biais sexistes, faute de quoi certaines caractéristiques essentielles 
d’activités exercées généralement par des femmes risquent d’être négligées ou sous-estimées, ce qui contribue à perpé-
tuer la sous-évaluation des emplois féminins et à creuser les écarts de rémunération entre hommes et femmes.

La procédure utilisée pour la mise au point et l’application de ces méthodes d’évaluation des emplois est tout aussi 
importante que leur contenu proprement technique, car on risque d’introduire sans le vouloir des préjugés sexistes à 
chaque étape de la conception ou de l’application. Le but de cette publication est de prévenir ce genre de difficultés 
en indiquant, étape par étape, la marche à suivre pour mettre au point et appliquer une méthode d’évaluation qui soit 
exempte de tout sexisme. 

Le présent guide a été élaboré dans le cadre du suivi du Plan d’action sur l’élimination de la discrimination (2004-2007) adop-
té à la suite du rapport global intitulé L’heure de l’égalité au travail. Il répond à une demande d’assistance technique de plus 
en plus importante de la part des gouvernements, des organisations de travailleurs et des organes tripartites qui s’occupent 
de questions relatives au travail et à la parité hommes/femmes. Ce guide s’adresse aux organisations d’employeurs et de 
travailleurs, aux responsables des organismes chargés des questions d’égalité, aux directeurs des ressources humaines, aux 
spécialistes des questions d’égalité entre hommes et femmes ainsi qu’aux praticiens en équité salariale.  

Le présent guide a été rédigé par la Canadienne Marie-Thérèse Chicha, professeur titulaire à l’ecole de relations industri-
elles de l’Université de Montréal (Canada). Marie-Thérèse Chicha est une spécialiste et praticienne très connue des ques-
tions d’égalité de rémunération tant au Canada qu’au niveau international. Elle a travaillé comme consultante et a écrit 
un certain nombre d’ouvrages et d’articles sur les thèmes de l’égalité de rémunération, de l’égalité en matière d’emploi et 
de la gestion de la diversité ethno-culturelle. Le guide s’appuie sur l’expérience professionnelle de Marie-Thérèse Chicha 
ainsi que sur une étude comparative des méthodes d’évaluation des emplois, et autres outils élaborés et appliqués dans 
différents pays, sur des études de cas et des recherches universitaires portant sur les rapports sociaux de sexe et la ges-
tion des ressources humaines. Le guide a été testé et validé dans le cadre d’activités de formation organisées par le Centre 
international de formation de l’OIT, situé à Turin en Italie, à l’intention des mandants tripartites. 

La mise au point de ce guide a bénéficié des précieuses observations de plusieurs collègues du BIT. Il convient de remer-
cier tout particulièrement Manuela Tomei, qui a conçu le projet et orienté sa préparation. Mes remerciements vont égale-
ment à Lisa Wong pour avoir mené à bon terme cette publication.

Zafar Shaheed
Directeur

Programme focal pour la promotion de la Déclaration relative  
aux principes et droits fondamentaux au travail
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Contexte et objectifs du guideOBJECTIfS

Le présent guide de mise en œuvre du principe du 
salaire égal pour un travail de valeur égale sans dis-
crimination fondée sur le sexe, consacré par la con-
vention n° 100 sur l’égalité de rémunération 1951, de 
l’OIT, s’inscrit dans le cadre du suivi de la Déclaration 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail 
et notamment du rapport global de 2003 et de celui 
de 2007, consacrés à l’égalité au travail. Il représente 
un outil destiné à promouvoir ce principe dans divers 
milieux de travail. 

La convention n° 100 de l’OIT, adoptée en 1951, a été 
jusqu’ici e par 167 pays. En dépit de ce large consen-
sus autour du principe, l’écart salarial entre les femmes 
et les hommes demeure une donnée persistante et uni-
verselle du marché du travail. Les enquêtes statistiques 
récentes révèlent que cet écart existe dans des pays 
à structure économique très différente et  que, même 
s’il a tendance à diminuer dans la plupart d’entre eux, 
cette évolution s’accomplit à un rythme très lent. L’écart 
persiste en dépit des progrès importants accomplis par 
les femmes au niveau de la scolarité et de l’expérience 
professionnelle. 

Contexte  
et objectifs  
du guide

LES CAUSES DE LA DISCRIMINATIoN SALARIALE

De nombreux travaux de recherche ont étudié les causes de cet écart et ont permis de dégager deux 
séries de facteurs. La première recouvre  des caractéristiques des individus et des entreprises dans 
lesquelles ils travaillent. Parmi les facteurs les plus importants figurent:

 le niveau de scolarité et le domaine d’études;

 l’expérience professionnelle sur le marché du travail et l’ancienneté dans l’entreprise ou le 
poste occupé;

 le nombre d’heures de travail;

 la taille de l’entreprise et le secteur d’activité. 

Une partie de l’écart salarial pourrait donc être résorbée par des politiques agissant directement 
sur les facteurs susmentionnés, par exemple l’adoption d’horaires flexibles dans les milieux de 

CHAPITRE
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travail afin de permettre aux parents de concilier leur travail et leurs obligations familiales, ce qui 
permettrait aux mères de famille de ne pas interrompre leur carrière et d’accumuler expérience 
et ancienneté. 

Une fois cette première série de facteurs prise en compte, les études économétriques constatent 
de façon récurrente  l’existence d’un écart résiduel inexpliqué entre le salaire moyen des hommes 
et celui des femmes. Selon Gunderson, (2006) l’écart résiduel se situerait généralement entre 5% 
et 15%. En d’autres termes, la discrimination salariale que la convention n° 100 vise à corriger ne 
correspond pas à la totalité de l’écart salarial observé mais seulement à une portion de celui-ci. 

L’écart résiduel reflète une discrimination salariale en fonction du sexe résultant d’une deuxième 
série de facteurs, sur lesquels nous reviendrons en détail dans les divers chapitres du guide. Il 
suffit ici de les mentionner: 

  les stéréotypes et les préjugés à l’égard du travail féminin; 

  les méthodes traditionnelles d’évaluation des emplois conçues en fonction des exigences 
des emplois masculins;

  le moindre pouvoir de négociation des travailleuses, moins fréquemment syndiquées et 
occupant de façon disproportionnée des emplois précaires.   

 
Parallèlement, une partie de cet écart résiduel est attribuable à une discrimination directe entre un 
homme et une femme effectuant le même travail, par exemple, un informaticien et une informati-
cienne, ou un infirmier et une infirmière. Cette discrimination est aussi couverte par la convention 
n° 100, mais, étant généralement simple à établir, elle n’est pas traitée dans le présent guide. Afin 
d’éviter toute ambiguïté et pour se conformer à la pratique de plus en plus répandue, nous dé-
signerons par l’expression équité salariale le principe d’une rémunération égale pour un travail de 
valeur égale qui fait l’objet du guide.

LA PoRTéE DU PRINCIPE DE L’éqUITé SALARIALE

Une des raisons pour lesquelles on a peu progressé jusqu’ici en matière de respect du droit 
fondamental à l’équité salariale est soulignée par la Commission d’experts pour l’application des 
conventions et recommandations (2007):

(…) les difficultés d’application de la convention dans la législation 
comme dans la pratique résultent surtout du fait que la portée et les 
incidences du concept de « travail de valeur égale » sont mal comprises. 
Pourtant, ce concept est la pierre angulaire de la convention. Il est au 
cœur même du droit fondamental des hommes et des femmes à l’équité 
salariale pour un travail de valeur égale, au cœur même de la promotion 
de l’égalité.

Effectivement, il faut admettre que le principe de l’équité salariale peut paraître très exigeant et 
complexe à première vue. Il requiert de considérer sous un jour nouveau les caractéristiques des 
emplois, de modifier la perception que l’on a du travail des femmes comparé à celui des hom-
mes, de revoir les systèmes de rémunération en vigueur dans les entreprises et, en dernier lieu, 
de relever les salaires des emplois féminins. Ces diverses étapes ont souvent été décrites comme 
longues, coûteuses et ardues. Cette opinion a été fortement influencée par l’historique de l’équité 
salariale et les premières expériences fondatrices de cette démarche. Elle n’est plus nécessaire-
ment vraie dans le contexte des nouvelles façons de promouvoir le principe.
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Les applications de l’équité salariale aux États-unis ont eu lieu vers la fin des années 60 et dans 
les années 70 dans les services publics de certains états ou municipalités. Des initiatives con-
jointes patronales et syndicales ont été mises en œuvre, souvent sous la menace de poursuites 
judiciaires. Elles portaient sur une très large gamme d’emplois et un nombre élevé d’employés. 
Les processus de mise en œuvre ont été longs et coûteux, d’une part à cause du climat conflic-
tuel dans lequel ils se déroulaient et d’autre part en raison de la nouveauté du sujet. C’est à cette 
époque, en effet, que les premières méthodes d’évaluation sans biais sexistes ont été dévelop-
pées et testées. Par la suite, l’application s’est poursuivie dans d’autres pays, toujours dans un 
contexte principalement litigieux. En raison de cet historique, l’impression qui a prévalu, et qui 
demeure encore, est que la réalisation de l’équité salariale demande beaucoup de ressources et 
se déroule dans un contexte de relations de travail tendues. 

Depuis la fin des années 90 on observe un nombre croissant d’initiatives de la part des syndicats 
dans le but de promouvoir l’équité salariale. Des fédérations syndicales nationales et internatio- 
nales ont adopté diverses mesures pour étendre l’application de l’équité salariale dans les milieux 
de travail où elles interviennent. L’Internationale des services publics, notamment, a élaboré une 
stratégie à plusieurs volets, axés tant sur la sensibilisation et la formation que sur l’application de 
l’évaluation des emplois dans le secteur public de divers pays. 

On observe également le développement d’initiatives en matière d’équité salariale sous forme de 
partenariats entre plusieurs acteurs. Au début des années 2000, un partenariat a été instauré 
entre la Commission européenne, des institutions gouvernementales ainsi que des associations 
syndicales et des experts de divers pays dans le cadre du projet BETSY. Des outils d’évaluation 
ont été produits et appliqués dans un certain nombre d’entreprises. Au Portugal, un partenariat 
entre les associations syndicales, les représentants des employeurs, le BIT et la Commission 
européenne a conduit à l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme d’équité salariale 
dans le secteur de la restauration. 

Vers la fin des années 80, des initiatives de plus vaste portée ont été adoptées dans certains 
pays par la voie de lois dites « proactives ». Le modèle proactif rend obligatoire la mise en œuvre 
de l’équité salariale dans les entreprises publiques et privées et a été adopté notamment en 
Suède, au Canada (Ontario et Québec) et en finlande. Il a généralement les caractéristiques 
suivantes:

 Il s’applique à tous les employeurs répondant à certains critères (taille des effectifs 
par exemple);

 Il leur impose des obligations de résultats, dans un délai précis;

 Il leur indique les principaux critères méthodologiques à observer pour atteindre 
ces résultats;

 Il est réalisé conjointement entre l’employeur et les représentants des salariés.

Afin de faciliter la mise en œuvre de ce modèle, de nouvelles méthodologies ont été conçues, 
plus souples et en même temps plus faciles à interpréter et appliquer. Dans la plupart des 
cas, des organismes publics ont développé une large gamme de documents d’information, 
de sessions de formation et d’autres types de soutien aux intervenants dans ce domaine. En 
même temps, la mise en œuvre de l’équité salariale est apparue de plus en plus comme un 
moyen très efficace d’améliorer la gestion des ressources humaines d’une entreprise et de 
rendre son système de rémunération plus performant. On a donc la possibilité aujourd’hui de 
promouvoir l’équité salar-iale en s’écartant considérablement du modèle judiciaire, lourd et 
coûteux, en le remplaçant par un nouveau modèle alliant égalité et efficacité, et plus simple 
à concevoir et à appliquer.

 
Contexte et objectifs du guide
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Tableau 1.1. Synthèse des avantages de l’équité salariale

AVANTAgES INDICATEURS

Amélioration des pratiques en matière de gestion des ressources humaines 

Plus grande efficacité dans les pratiques de dotation Réduction du temps consacré au recrutement par les 
employés responsables 

Plus grande efficacité de la formation continue Productivité et qualité du travail plus élevées

Meilleur maintien dans l'emploi des nouveaux 
employés au terme de leur période d'essai

Baisse consécutive des coûts de recrutement et de 
formation

Cohérence de la politique de rémunération et 
harmonisation de la structure salariale en fonction 
de la valeur des emplois

Meilleure gestion de la rémunération: économies de 
temps des employés affectés à la gestion du système  
de rémunération

Répartition plus efficace de la masse salariale entre les 
divers emplois

Mise en évidence des compétences sous-évaluées des travailleuses

Amélioration de la qualité des produits et services Baisse du taux d’erreurs ou de plaintes de la 
clientèle

Meilleure perception de l’équité organisationnelle et amélioration des relations de travail 

Plus grande satisfaction et renforcement de 
l’attachement à l’organisation

Baisse du taux de roulement des effectifs, de 
l’absentéisme et des coûts afférents

Plus grande rapidité dans le règlement des  
plaintes ou conflits

Baisse du temps consacré au règlement des conflits 

Moins grande fréquence des conflits Idem

Effets sur la réputation et l’attractivité de l’organisation 

Baisse des coûts de recrutement de personnel 
qualifié

Baisse du temps consacré à la recherche de candidats 
qualifiés, surtout dans les professions en forte demande

Réduction de la durée de vacance de certains postes Valeur de la production retardée ou des contrats 
perdus

LES AVANTAGES DE L’éqUITé SALARIALE

Le principal avantage de la mise en œuvre de l’équité salariale est la consécration réelle du droit à 
l’égalité des travailleuses qui voient leurs compétences reconnues, leurs fonctions valorisées, non 
seulement symboliquement mais de façon très concrète par un ajustement de leur rémunération. Il 
s’agit donc d’une question de dignité et de reconnaissance par leurs supérieurs et leurs collègues, 
dont les effets positifs ont été soulignés par plusieurs travailleuses. Les ajustements salariaux peuvent 
également avoir un effet non négligeable sur leur capacité à procurer à leur famille un niveau de vie 
décent et une sécurité économique accrue au moment de leur retraite.

Au-delà des impacts positifs sur les travailleuses, les initiatives mises en œuvre en partenariat ainsi 
que les lois proactives ont permis de réaliser que l’équité salariale a des effets positifs substantiels 
pour les entreprises elles-mêmes. Ceux-ci sont de divers ordres: gestion des ressources humaines, 
utilisation efficace des compétences, relations de travail, attractivité de l’entreprise. Le tableau suivant 
regroupe les bénéfices observés dans diverses expériences d’équité salariale 1.

Ces avantages sont donc de divers ordres et, parmi les conditions favorables à leur obtention, on 
retrouve notamment la concertation entre les parties, une formation adéquate des responsables 
ainsi que la transparence des décisions prises aux diverses étapes.

1  Pour plus de détails, voir Chicha (2006)
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oBjECTIfS ET CoNTENU DU GUIDE

Le guide que nous avons élaboré s’appuie sur de nombreuses études provenant de divers pays, 
sur l’expérience de praticiens ainsi que sur celle acquise par l’auteure dans le cadre de son tra-
vail de chercheuse et formatrice au Canada ainsi que dans d’autres pays. Il analyse le processus 
dans son ensemble, allant du choix des emplois à évaluer jusqu’à l’égalisation des rémunéra-
tions, en passant par les différentes phases de l’évaluation des emplois. Son but est d’exposer 
les divers aspects méthodologiques de la démarche et d’expliquer les critères à observer pour 
éviter les pratiques discriminatoires. 

Le guide s’adresse aussi bien aux responsables patronaux et syndicaux de la mise en œuvre 
d’un programme d’équité salariale qu’à des praticiens et des formateurs. Son contenu peut être 
adapté à différents contextes économiques et organisationnels ainsi qu’aux grandes ou petites 
entreprises. Chacune des étapes décrites amènera les responsables de la mise en œuvre, tant 
patronaux que syndicaux, à approfondir conjointement la connaissance qu’ils ont de leur milieu 
de travail, à porter un regard critique sur certains éléments devenus obsolètes ou inappropriés à 
la suite de changements technologiques ou organisationnels, et surtout à découvrir des aspects 
ignorés des emplois, notamment ceux qui sont occupés par les femmes. 

La flexibilité méthodologique est sous-jacente au contenu du guide: dans certains milieux de 
travail, petites entreprises par exemple, les étapes pourraient être simplifiées. Dans d’autres, au 
contraire, elles seront plus détaillées et approfondies. Les responsables ont donc une marge de 
manœuvre importante, assujettie toutefois à l’obligation d’éviter les biais sexistes. Le guide sera 
particulièrement utile et plus facile à appliquer s’il est accompagné d’une formation adéquate.

La réalisation de l’équité salariale doit faire l’objet d’une démarche planifiée et structurée sou-
vent appelée programme d’équité salariale et qui comprend les étapes suivantes:  

 l’identification des emplois à prédominance féminine et à prédominance  
masculine à des fins de comparaison;

 le choix de la méthode d’évaluation;

 l’élaboration d’outils de collecte des données sur les emplois et la collecte  
de ces données;

 l’analyse des résultats;

 la détermination de la valeur des emplois;

 l’estimation des écarts salariaux entre emplois de même valeur;

 le versement des ajustements pour atteindre l’équité salariale. 

Les 6 premières étapes représentent un diagnostic de la situation qui conduit au constat de 
présence ou d’absence d’écarts salariaux entre emplois de même valeur; dans le premier cas, 
il faudra alors passer à la 7e étape, c’est-à-dire au versement des ajustements; dans le second, 
il n’y aura pas d’ajustements salariaux à effectuer. 

Chaque chapitre présente une ou deux étapes de la mise en œuvre de l’équité salariale dans 
une entreprise. Il explique les objectifs, les diverses opérations à effectuer, les critères de 
non-sexisme ainsi que les bonnes pratiques à suivre. Des listes de contrôle sont présentées, 
servant d’aide-mémoire aux responsables2. Enfin, la plupart des chapitres se terminent par un 
bref exposé des avantages qui peuvent en être retirés. 

2  La rédaction du guide s’est appuyée sur un grand nombre de sources provenant de divers pays qui convergent fortement sur plusieurs points 
et qui sont présentées dans la bibliographie avec l’adresse des sites Web d’où on peut les télécharger. Compte tenu de cette convergence, 
nous avons jugé qu’il serait inutilement lourd dans un guide d’émailler à répétition le texte de références bibliographiques, d’autant plus que 
nous les avons fréquemment enrichies ou adaptées.

 
Contexte et objectifs du guide
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LA LoGISTIqUE DE LA MISE EN ŒUVRE DE L’éqUITé 
SALARIALE DANS UNE ENTREPRISE

L’élaboration du programme d’équité salariale ainsi que son application se dérouleront de 
manière harmonieuse et efficace si le processus est bien planifié. Selon les diverses expériences 
vécues de mise en œuvre de tels programmes dans différents pays, les éléments suivants 
doivent être pris en compte dans la phase qui précède les travaux:

   Prévoir les ressources financières et humaines nécessaires. Les ressources 
financières ont trait principalement aux coûts administratifs du projet, au budget qui sera 
consacré aux diverses activités: questionnaires, consultants, communication interne, etc. 
il ne s’agit pas ici des montants alloués aux ajustements, qui certes pourraient faire l’objet 
d’une provision mais dont on ne peut fixer le montant à l’avance. Les ressources humaines 
ont trait au nombre de personnes qui seront assignées aux travaux et à la fréquence de leur 
participation, par exemple, nombre d’heures par semaine ou par mois, etc;

  Déterminer les modalités de la formation qui sera dispensée. L’équité salariale repose 
tant sur des connaissances techniques en matière d’évaluation et de rémunération que sur 
des connaissances relatives à la discrimination, aux stéréotypes et préjugés à l’égard du 
travail des femmes, aux causes des inégalités en fonction du sexe. Une formation préalable 
au début des travaux est nécessaire pour ceux qui en auront la responsabilité.Il faudra donc 
décider qui donnera la formation ainsi que ses modalités;

2
 

Le com
ité d’équité salariale

OBJECTIfS 

La mise en œuvre de l’équité salariale comprend un en-
semble de tâches devant être accomplies de manière 
rigoureuse dans le but d’identifier et d’éliminer la dis-
crimination existante dans le système de rémunéra-
tion. Le présent chapitre expose les grandes étapes 
des travaux à effectuer, les éléments de logistique à 
prendre en compte et les modalités de participation 
des salariés. 

Le comité  
d’équité  
salariale

CHAPITRE
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  Décider si des consultants seront embauchés et fixer les modalités du recrutement. Si la 
formation que reçoivent les responsables est adéquate, le rôle d’un consultant devient moins 
nécessaire. Le formateur peut aussi jouer le rôle de consultant pour certains points plus 
complexes; 

  Établir une stratégie de communication. Le programme d’équité salariale 
touchant un sujet très délicat, celui des salaires relatifs dans l’organisation, il faudra veiller à 
atténuer autant que possible les craintes des salariés. Une stratégie de communication est 
souvent recommandée dès le début afin d’éviter le développement de rumeurs; elle peut 
prendre différentes formes, selon le type d’organisation et les moyens dont elle dispose 
(Saba, 2000);

  Établir le calendrier des travaux. Il faudra décider à quel moment chacune 
des étapes sera réalisée et la date à laquelle les travaux seront terminés et les versements 
commenceront à être effectués; 

  Décider quel type de participation conjointe employeur-salariés sera adopté. 
Les nombreuses expériences réalisées jusqu’ici indiquent que la mise en œuvre de l’équité 
salariale au moyen d’une démarche conjointe employeurs-employés présente des avantages 
majeurs sur le plan de l’équité et de l’efficacité, car elle: 

  procure une nouvelle vision des emplois en confrontant des points de vue variés 
émanant tant des responsables des ressources humaines que des salariés;

  garantit la légitimité du processus et des résultats aux yeux des salariés;

  répartit la charge de travail entre plusieurs personnes. 

Ces objectifs seront plus sûrement atteints si la participation se traduit par la formation d’un comité 
dont la composition, les fonctions ainsi que les conditions d’exercice sont bien définies. 
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LE CoMITé D’éqUITé SALARIALE

La participation conjointe employeur-salariés peut être informelle dans une petite entreprise 
ou, au contraire, dans une grande entreprise, très structurée avec des responsabilités et un 
mode de fonctionnement bien définis. Dans une petite entreprise, la participation conjointe 
peut prendre la forme d’un comité très restreint composé, par exemple, d’un représentant 
de l’employeur et de deux représentants des employés; leur travail sera facilité s’ils peuvent 
avoir recours au savoir-faire et aux documents d’information d’un organisme gouvernemental 
spécialisé. En Suède, au Royaume-Uni, au Canada (provinces du Québec et de l’Ontario) 
notamment, des organismes publics ont produit des documents simplifiés de mise en œuvre 
de l’équité salariale à l’intention des petites entreprises. Des modèles souples et adaptés sont 
disponibles et, de plus, comme l’ont noté des dirigeants de petites et moyennes entreprises, 
les avantages consécutifs à l’équité salariale sont appréciables 3. On peut estimer que, dans le 
cas d’une petite entreprise avec une dizaine d’emplois4 à évaluer, le programme pourrait être 
réalisé en très peu de temps – environ une semaine – si les responsables ont reçu auparavant 
une formation dans le domaine (voir plus loin). 

Dans une moyenne ou une grande entreprise, on pourra établir un comité plus large et plus 
structuré, assurant la représentation des diverses parties: employeur, salariés syndiqués, sala-
riés non syndiqués. Si le nombre d’emplois à évaluer est important, l’ensemble des étapes 1 
à 5 pourrait s’étaler sur une période allant jusqu’à deux ans, notamment lorsque les respon-
sables de la démarche n’y consacrent qu’un petit nombre d’heures par semaine. Dans une 
très grande entreprise ou dans la fonction publique où le nombre d’emplois différents est très 
élevé, 150 voire plus, la démarche pourrait prendre plus de temps – jusqu’à trois ans–, mais 
il s’agit de cas exceptionnels. 
 
Les fonctions du comité d’équité salariale
Les fonctions du comité devraient être assez larges, car les différentes étapes d’un programme 
d’équité salariale décrites plus haut sont étroitement interdépendantes. La détermination 
des emplois prédominants permet déjà au départ de se familiariser avec les divers emplois 
de l’entreprise et avec leurs principales caractéristiques; le choix ou l’adaptation de la mé- 
thode d’évaluation oblige les participants à comprendre en quoi consistent les biais sexistes 
en matière d’évaluation et à bien maîtriser cet outil central de la démarche; la collecte de 
l’information découle en droite ligne de la méthode puisque le questionnaire est élaboré en 
fonction des facteurs et sous-facteurs. Il paraît par conséquent logique et souhaitable que ce 
soient les mêmes personnes qui s’occupent de l’ensemble des étapes du programme. Il y a 
en quelque sorte un savoir et des compétences qui s’acquièrent petit à petit et qu’il serait 
dommage de ne pas utiliser tout au long de l’exercice. Un comité d’équité salariale chargé 
de l’ensemble des étapes du programme, du moins des 5 premières, et dont la composition 
demeure autant que possible stable5, constitue une option recommandable qui permet de 
progresser de façon efficace et qui: 

 assure la cohérence de la démarche;

 développe un bon savoir-faire interne autour de la problématique de l’égalité et  
de l’évaluation des emplois;

 réduit les délais entraînés par le changement de personnel d’une étape à l’autre.

3 Voir Chicha (2006).
4 Précisons qu’il s’agit d’emplois et non de salariés. Il peut y avoir 10 emplois mais une vingtaine de salariés.
5 En fait, plus on étale les travaux dans le temps et plus on court le risque de devoir remplacer un ou plusieurs membres du comité.

 
Le com

ité d’équité salariale
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Composition du comité d’équité salariale
La composition du comité d’équité salariale devrait prendre en compte les aspects suivants:

	Être composée de membres qui ont une connaissance aussi directe que possible  
des principaux emplois à évaluer;

	Être composée de membres qui sont prêts à reconnaître et à éliminer les biais  
sexistes qui peuvent affecter la démarche ou les outils d’évaluation;

	Permettre aux travailleuses de jouer un rôle significatif dans cette problématique  
qui les concerne au premier chef.

À cette fin, certains critères doivent être observés: 

	PrésEncE dEs sAlAriés

La présence des salariés au sein du comité d’équité salariale devrait être relativement importante 
afin d’assurer une meilleure prise en compte des caractéristiques des emplois à évaluer. Cette 
présence légitime également le processus aux yeux de leurs collègues et facilite l’acceptation des 
résultats. Pour répondre à ces préoccupations, il serait indiqué qu’ils représentent au moins la 
moitié des membres du comité d’équité salariale.

	PrésEncE dEs fEMMEs 

Parmi les membres salariés du comité d’équité salariale, les femmes devraient être bien représen-
tées notamment pour:

 contribuer à mieux déceler les exigences ignorées des emplois féminins;

 exercer une influence sur les décisions.

Cette représentation pourrait dépasser 50%, selon l’importance des effectifs féminins de 
l’organisation et le nombre d’emplois à prédominance féminine à évaluer.

Il serait bon que les salariées choisies pour participer à la mise en œuvre proviennent des emplois 
à prédominance féminine (pour une définition de ces emplois, voir le chapitre 3). Compte tenu des 
enjeux de l’exercice, les emplois à prédominance féminine qui comptent le plus 
grand nombre de salariés devraient avoir la priorité. 

Par exemple, dans une banque où les caissières représentent l’emploi 
à prédominance féminine le plus important en nombre alors que les 
adjointes administratives ne sont qu’en faible effectif, il sera indiqué 
de demander à une caissière de siéger au comité.    

Enfin, si les travailleuses issues de minorités ethniques sont concentrées dans certains 
emplois, il faudra également leur assurer une représentation, car leurs emplois sont susceptibles d’être 
particulièrement désavantagés au plan de la rémunération. 

Par exemple, si dans une usine de vêtements, on constate que  
les couturières sont en grande partie des femmes de minorités  
ethniques, il sera recommandé de les faire participer au comité.

Dans le cas de grandes entreprises, il ne faut pas hésiter à choisir des salariés provenant de 
niveaux hiérarchiques différents. Les femmes étant concentrées dans des emplois subal-
ternes, il est à craindre parfois qu’elles ne puissent pas bien comprendre le processus d’évaluation. 
Or l’expérience montre que avec une formation adéquate et au sein d’un groupe sans préjugés, 
elles peuvent faire d’excellentes évaluatrices.
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DéSIGNATIoN DES MEMBRES DU CoMITé

Les participants à la démarche conjointe, que celle-ci se fasse ou non par la voie d’un comité, 
devront être désignés par les parties qu’ils représentent:

 L’employeur pour les représentants de la direction 

 L’exécutif syndical pour les membres syndiqués.

Il est important que les représentants patronaux et syndicaux distinguent clairement le proces-
sus de réalisation de l’équité salariale de celui de la négociation d’une convention collective. 
L’équité salariale est un droit fondamental qui ne doit pas être assujetti aux concessions ou 
compromis qui caractérisent une négociation de convention collective. La distinction entre les 
enjeux de l’équité salariale et ceux des conventions collectives permet aussi de limiter les con-
flits potentiels entre les intérêts des femmes et ceux des hommes au sein des syndicats.

Dans les entreprises non syndiquées, les salariés doivent également partici-
per à la mise en œuvre de l’équité salariale. Compte tenu du fait qu’ils n’ont générale-
ment pas de structures collectives, l’employeur devrait leur ménager du temps pour élire leurs 
représentants.

foRMATIoN

Il est unanimement reconnu qu’afin de bien remplir leurs fonctions les membres du comité 
devraient recevoir une formation de base à deux volets: dynamique de la discrimination salariale 
et aspects méthodologiques de la mise en œuvre. 

Le premier volet a pour but d’aider à identifier les préjugés et stéréotypes 
qui peuvent se manifester aux différentes étapes du programme et devrait traiter des points 
suivants:

 les facteurs explicatifs de la discrimination salariale;

 l’influence des préjugés et stéréotypes sur la perception des emplois; 

 influence des préjugés et stéréotypes sur les méthodes d’évaluation;

 influence des préjugés et stéréotypes sur les systèmes de rémunération.

Le deuxième volet a pour but de permettre aux représentants de mener les 
travaux avec rigueur et de comprendre les propositions faites par des experts internes ou 
externes. Il devrait couvrir notamment:

 La méthode d’évaluation;

 Les procédures de collecte des données;

 Les procédures d’évaluation;

 Les composantes de la rémunération globale;

 Les valeurs et la mission de l’entreprise.

 
Le com

ité d’équité salariale
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Ces formations pourraient être accomplies, entre autres, selon l’une des approches suivantes:

 groupes de discussion; 

 exercices de mise en situation;

 études de cas.

Certaines expériences montrent qu’il n’est pas inutile aussi de donner une formation sur le fonc-
tionnement en groupe afin de faciliter les interactions entre les membres du comité.

INfoRMATIoN

Une information complète et transparente est une condition essentielle pour que le processus se 
déroule correctement et que les salariés ne soient pas sceptiques à l’égard des résultats. Deux 
types d’information doivent être considérés.

	l’inforMAtion dEstinéE Aux MEMbrEs du coMité

Pour que les membres du comité puissent accomplir leurs fonctions, il faut que l’employeur 
leur fournisse les informations dont ils ont besoin, notamment celles ayant trait aux effectifs, à 
leur statut, aux composantes de leur rémunération globale, aux changements intervenus dans 
l’entreprise une fois l’égalité instaurée, etc. 

Compte tenu du caractère sensible de certaines informations, les responsables doivent s’engager 
par écrit à en garantir la confidentialité. Ces informations ne devraient être utilisées que dans le 
cadre des travaux relatifs à l’équité salariale. 

	l’inforMAtion dEstinéE Aux sAlAriés

Il est important que les salariés soient périodiquement informés des principales étapes accomplies, 
par exemple:

 L’instauration et la composition du comité; 

 Le calendrier des travaux;

 Les emplois qui seront évalués;

 La collecte des informations sur les emplois;

 Les résultats de l’évaluation;

 Les ajustements salariaux.

Qu’il s’agisse de la valeur attribuée aux emplois ou des ajustements salariaux, aucune de ces 
informations ne devra être nominative: il faudra communiquer les données par emploi et non 
par salarié. 
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RèGLES DE foNCTIoNNEMENT 

Les règles de fonctionnement devront être établies dès le départ.

Le recours au consensus plutôt qu’au vote, bien que prenant plus de temps surtout au début, 
a plusieurs avantages:

 Il permet d’écouter différents points de vue;

 Il entraîne un approfondissement des différents enjeux d’une question;

 Les décisions sont plus susceptibles de rallier l’ensemble des salariés. 

Afin que les membres puissent remplir pleinement leurs fonctions, des garanties de divers 
ordres doivent être prévues: 

AVANTAGES   

La participation conjointe, notamment au sein d’un comité structuré des salariés, contribue à:

  légitimer la démarche et les résultats aux yeux des employés, notamment si les membres 
du comité jouissent d’une réputation d’impartialité et d’intégrité;

  assurer une meilleure connaissance des emplois et diminuer le risque d’erreurs et de 
discrimination, à condition que les membres du comité aient reçu une formation recou-
vrant les deux volets mentionnés (voir formation, p. 11 de ce chapitre) plus haut et qu’une 
information transparente et complète ait été mise à leur disposition;

  éviter le recours extensif à des consultants externes et les coûts associés; 

  améliorer les relations de travail si les membres du comité ont pris l’habitude de travailler 
en vue de la réalisation d’un objectif commun et de procéder par consensus.

Dans le cas d’une très grande entreprise ayant de nombreux établissements et une large gamme 
d’emplois très différents (une centaine ou plus), on peut prévoir deux ans si les personnes qui 
sont chargées de l’évaluation y consacrent seulement quelques heures par semaine.
 

ProtEction contrE dEs rEPrésAillEs: Afin qu’ils puissent effectuer leurs travaux 
librement, les membres du comité devraient être protégés contre les représailles qui pourraient 
résulter de prises de position ou d’opinions qu’ils auraient exprimées au sein du comité; 

MAintiEn du sAlAirE: Le temps consacré aux travaux du comité ainsi qu’à la formation 
devrait être considéré comme du temps de travail et rémunéré en conséquence;

HorAirE dEs réunions:  Les horaires prévus pour les réunions ne devraient pas entraver 
la participation des salariés ayant des charges familiales, ce qui désavantagerait particulièrement 
les femmes.

 
Le com

ité d’équité salariale
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 Un comité d’équité salariale a-t-il été constitué 
dès le début de la démarche?

 Ce comité a-t-il clairement défini son mandat?

 Ce mandat a-t-il été diffusé auprès de l’ensemble 
des employés?

 Le comité représente-t-il au moins 50% des 
employés de l’entreprise? 

 Les femmes sont-elles majoritaires parmi les 
membres salariés?

 Les emplois à prédominance féminine qui 
comptent le plus grand nombre de salariés sont-
ils représentés?

 Les travailleuses issues de minorités ethniques 
font-elles partie du comité?

 Dans les entreprises non syndiquées, les salariés 
sont-ils bien représentés au sein du comité?

 Dans les entreprises syndiquées, les intérêts des 
salariés non syndiqués sont-ils équitablement 
pris en compte?

 Les membres du comité ont-ils reçu une 
formation conjointe? 

 Cette formation recouvre-t-elle autant les biais 
sexistes que les aspects méthodologiques?

 L’employeur met-il à la disposition des membres 
du comité toute l’information nécessaire pour 
accomplir leurs tâches?

Liste de 

contrôle
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 Les membres du comité se sont-ils engagés à 
préserver la confidentialité de ces informations?

 Les règles de fonctionnement du comité ont-elles 
été établies dès le départ?

 La prise de décisions se fait-elle autant que possible 
sur la base du consensus? 

 Les membres du comité sont-ils protégés contre 
toutes représailles liées à leur participation?

 Le temps consacré aux activités du comité est-il 
considéré comme du temps de travail et rémunéré 
en conséquence?

 L’horaire des réunions du comité tient-il compte 
des exigences de la conciliation du travail et des 
obligations familiales?

En cas de réponse négative à l’une de ces 
questions, il faudra en examiner les raisons et,  

faute d’explication satisfaisante, il est alors  
préférable de modifier la décision. 

 
Le com

ité d’équité salariale
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LA SÉQUENCE DES OPÉRATIONS EST LA SUIVANTE:

Déterminer la liste des emplois de l’entreprise

Déterminer leur prédominance masculine ou féminine 

Vérifier la rigueur des critères utilisés pour déterminer la prédominance

Vérifier l’absence de biais sexistes 

Le cas échéant, déterminer la stratégie qui sera suivie en l’absence de comparateurs masculins 

3
OBJECTIfS ET SÉQUENCE 

Dans le présent chapitre, on explique comment se fait la 
sélection des emplois qui seront comparés à l’intérieur 
de l’entreprise afin de déterminer l’écart de rémunéra-
tion dû à la discrimination. Le critère de comparaison 
des emplois est celui qui est lié au motif de discrimina-
tion que l’on veut combattre. Par exemple, s’il s’agit de 
corriger la discrimination selon le sexe, on devra com-
parer les rémunérations des emplois à prédominance 
féminine à celles des emplois à prédominance mascu-
line. S’il s’agit de discrimination selon l’origine ethnique, 
on comparera les emplois détenus par des personnes 
ayant une origine ethnique ou étrangère à ceux qui sont 
détenus par des personnes n’ayant pas ces caractéris-
tiques. Dans ce guide nous mettons l’accent principale-
ment sur le sexe comme motif de discrimination. 

La sélection  
des emplois  
à comparer

 
La sélection des em

plois à com
parer

CHAPITRE
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LA DéTERMINATIoN DES EMPLoIS DE L’ENTREPRISE

Dans un programme d’équité salariale, il est recommandé généralement d’inclure 
tous les emplois de l’entreprise. Il existe aujourd’hui des méthodes qui permettent 
d’évaluer simultanément une grande variété d’emplois allant de mécanicien à infirmière, secré-
taire ou ingénieur. C’est seulement en évaluant tous ces emplois avec la même méthode qu’on 
pourra les comparer entre eux. Si on utilise une méthode A pour les emplois de cols bleus, gé-
néralement masculins, et une méthode B pour les emplois de bureau, généralement féminins, 
on sera forcé de comparer les cols bleus entre eux et les cols blancs entre eux. Une partie de la 
discrimination salariale fondée sur le sexe ne pourra donc pas être corrigée ni mesurée. 

Souvent dans les entreprises, on trouvera regroupés sous une même dénomina-
tion des emplois qui nécessitent des compétences, des fonctions ou des 
responsabilités partiellement différentes. Combiner sous un même titre des emplois 
qui ont des exigences différentes entraînera beaucoup de difficultés plus tard au moment de 
l’évaluation. 

Exemple: dans une entreprise de vente en gros, on regroupe sous le titre 
de vendeur des employés qui s’occupent de la vente à d’autres entre-
prises de matériel informatique de pointe et d’autres qui vendent du 
petit matériel de base à des détaillants. Bien qu’ayant le même titre, ces 
deux fonctions requièrent des connaissances différentes, beaucoup plus 
approfondies et étendues pour la première que pour la seconde. Il sera 
nécessaire de les scinder et de leur donner des titres distincts.

À l’opposé, on peut aussi retrouver sous des titres différents des emplois 
qui sont semblables. Il se peut qu’historiquement ces titres recouvraient réellement des 
différences de responsabilités ou de qualifications; celles-ci se seraient estompées avec les 
changements technologiques, mais les emplois auraient gardé leurs titres respectifs. Dans ce 
cas, pour des raisons de simplicité, il vaut mieux les regrouper, sinon on risque d’alourdir inutile-
ment la démarche. 

Les questions qu’il faut se poser dès le début pour bien définir les emplois de l’entreprise à des 
fins d’équité salariale sont les suivantes:

Les emplois considérés ont-ils des responsabilités ou des fonctions semblables? 
Si ce n’est pas le cas, même si les emplois ont le même titre, il faudra les séparer et leur donner des 
titres différents, par exemple, chargé de vente aux entreprises et chargé de vente aux détaillants.

Les emplois considérés requièrent-ils des qualifications semblables? Par exem-
ple, dans un programme d’équité salariale établi pour le secteur de la restauration, la même ap-
pellation de chef cuisinier est utilisée aussi bien pour les grands restaurants que pour les petits. 
Or, en examinant de près les qualifications requises, on constate qu’un chef de grand restaurant 
doit savoir gérer une équipe d’assistants spécialisés, planifier des évènements gastronomiques 
importants, etc., alors que ces compétences ne sont pas exigées d’un chef de petit restaurant. 
En cas d’évaluation des emplois par secteur économique, le comité devra donc distinguer les 
deux emplois en leur attribuant des titres différents et en les évaluant par la suite séparément.
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LA PRéDoMINANCE SExUELLE DES EMPLoIS  
ET LA DISCRIMINATIoN SALARIALE

La prédominance sexuelle des emplois est une donnée cruciale car on sait que les préjugés 
et les stéréotypes au sujet du travail féminin sont une cause majeure de leur sous-évaluation 
et de leur sous-rémunération. 

Il faut donc dès le départ identifier à l’intérieur de l’entreprise les emplois 
qui sont à prédominance féminine, car ils sont susceptibles de faire l’objet d’une 
discrimination au plan salarial. Il faut également identifier les emplois à prédo-
minance masculine auxquels ils seront comparés pour estimer l’écart de rémunération.

On pourrait, comme cela se fait dans certains pays, en Suède notamment, comparer les 
emplois à prédominance féminine à tous les autres emplois de l’organisation. En pareil cas, 
il est inutile d’identifier les emplois à prédominance masculine, ce qui simplifie la démarche. 
Toutefois les comparateurs incluront des emplois dits « neutres », c’est-à-dire qu’on ne peut 
associer ni aux femmes ni aux hommes et qui sont donc étrangers à la problématique de 
la discrimination. On risque alors d’aboutir à une moins bonne mesure de l’écart salarial 
discriminatoire. 

Les critères de détermination de la prédominance
Plusieurs critères de détermination de la prédominance peuvent être utilisés conjointement ou 
isolément. Ces critères ont été retenus car de nombreux travaux de recherche ont démontré leur 
impact sur la dévalorisation du travail féminin et sa sous-rémunération. Ils constituent donc de 
bons indicateurs pour identifier les emplois pouvant être sujets à discrimination salariale.

le pourcentage de femmes ou d’hommes
En effet, les données statistiques indiquent que plus la proportion de femmes dans un em-
ploi est élevée, plus le salaire relatif est faible, et vice-versa. Dans certains pays, un emploi 
est considéré comme étant à prédominance féminine ou à prédominance masculine si les 
femmes ou les hommes représentent au moins 60% des effectifs, dans d’autres, le seuil est 
fixé à 70%. Il est important de réaliser que plus on fixe un seuil élevé et plus on réduit le nom-
bre d’emplois à prédominance féminine ou masculine. Il n’existe pas d’études concluantes 
permettant de choisir un seuil particulier.
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Pour calculer ce pourcentage, il est important de prendre en compte tous les employés, quel que 
soit leur statut, car souvent les emplois où la précarité est répandue sont des emplois féminins. 
L’exemple suivant permet de comprendre que en excluant du compte les travailleurs précaires, 
on risque de modifier la prédominance et de priver injustement des travailleuses du bénéfice de 
l’équité salariale.

Par exemple, dans un emploi on compte 20 salariés: 

4 hommes et 1 femme ont un statut permanent,
4 hommes et 11 femmes ont un statut temporaire.

La prédominance calculée en excluant les emplois temporaires est mas-
culine à 80% (4/5). L’ensemble des employés ne peut donc bénéficier de 
l’équité salariale. 

La prédominance calculée en incluant les emplois temporaires est fémi-
nine à 60% (12/20). L’ensemble des employés, notamment les travail-
leuses à statut temporaire, pourra bénéficier éventuellement des ajuste-
ments aux fins d’équité salariale. 

6 Juridictions canadiennes ayant adopté des lois proactives en matière d’équité salariale.

 

il faudra inclure tous les salariés de l’organisation, qu’ils soient à plein temps ou 
à temps partiel, au bénéfice de contrats à durée indéterminée ou déterminée.  

l’historique récent de l’emploi
Il peut arriver que, dans un cas où il y a peu d’employés dans une profession donnée, 
disons 4 ou 5, le départ de deux d’entre eux modifie le pourcentage et de ce fait même, la 
prédominance. 

Exemple: une entreprise compte depuis 2000 10 dessinateurs dont 
seulement femme. En 2005, plusieurs d’entre eux prennent leur re-
traite, d’autres sont embauchés, si bien que la proportion en 2006 est 
de 7 femmes pour 3 hommes. Il serait absurde de considérer alors que 
cette profession est devenue féminine et susceptible de discrimination 
salariale parce qu’en un an elle est passée de 20% à 70% de femmes. 
C’est pourquoi dans certaines provinces comme en Ontario et au Qué-
bec6, on suggère d’examiner l’évolution historique, ce qui dans un tel 
cas amènera à considérer, en 2006, cette profession comme étant à 
prédominance masculine.

un premier critère qui permet de décider si un emploi est à prédominance 
féminine ou masculine est le pourcentage de femmes ou d’hommes qui 
l’occupent.
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Jusqu’où remonter dans le temps? En principe, il faudrait remonter jusqu’au moment où le 
salaire de cette profession a été fixé. Si elle était masculine à ce moment-là, il y a lieu de rete-
nir cette caractéristique lors de l’exercice. L’exercice est plus évident dans le cas d’employés 
syndiqués, puisqu’on remontera alors à la date de signature de la dernière convention collec-
tive. Autrement, dans la pratique, une période rétroactive de 5 à 6 ans devrait suffire. Cette 
approche assure aussi la stabilité des résultats, sinon tout changement de prédominance 
dans une profession les remettrait en question.

le stéréotype
Enfin, un autre indicateur pertinent à considérer est la question de savoir si la profession 
est cataloguée comme féminine – infirmière, enseignante du primaire, réceptionniste, cais-
sière – ou masculine – cadre supérieur, programmeur-analyste, camionneur, électricien. Il se 
peut que dans une entreprise le seul poste de réceptionniste-téléphoniste soit occupé par 
un homme. Or il s’agit d’un emploi qui est catalogué comme féminin et dont le salaire est 
probablement affecté par ce stéréotype. Les responsables de la démarche relative à l’équité 
salariale pourront le classer parmi les emplois à prédominance féminine. 

Comment identifier les stéréotypes? Diverses sources sont possibles: 

  les statistiques globales du marché du travail; 

  le profil féminin ou masculin de la profession dans le secteur considéré (par exemple, les 
chefs des grands restaurants sont des hommes alors que les chefs des petits restaurants 
sont des femmes. Il en va de même pour les serveurs de table);

  l’appellation féminine ou masculine courante de la profession (par exemple, on dit spon-
tanément une infirmière et un électricien).

L’ABSENCE DE CoMPARATEUR MASCULIN

Dans certains secteurs très féminisés, on ne retrouve aucun emploi masculin chez les sala-
riés de plusieurs entreprises. Étant donné que, traditionnellement, les comparaisons se font 
à l’intérieur de chaque entreprise, il peut alors paraître impossible de mesurer et de corriger 
la discrimination salariale. Or les secteurs féminisés, comme l’industrie du vêtement, sont 
souvent ceux où l’on retrouve bas salaires, emplois précaires et concentration de travailleuses 
immigrantes. 

Les éléments d’une solution pour sortir de cette impasse peuvent être recherchés du côté 
des initiatives de branches ou des comités sectoriels. En effet, on pourrait alors retrouver des 
emplois masculins dans d’autres entreprises de la branche et les utiliser comme référence.

dans la pratique, les responsables de cette étape devront décider de la 
prédominance sexuelle de chaque emploi en comparant les résultats des 
3 indicateurs et, s’ils ne vont pas dans le même sens, en choisissant 
l’option qui leur paraît la plus probante.

lorsque aucun des indicateurs n’est probant, on pourra considérer que 
l’emploi est neutre. dans un tel cas, il ne sera pas pris en compte dans 
les comparaisons salariales. 
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AVANTAGES

Cette étape souvent ignorée dans les programmes d’équité salariale entraîne un certain nombre 
d’avantages, notamment:

  Elle permet de rendre plus cohérents les titres et le contenu des emplois, ce qui facilite par la 
suite la gestion du personnel;

  Elle permet aux membres du comité d’équité salariale de se familiariser avec la notion de sté-
réotype et avec l’influence exercée par les stéréotypes et, par la suite, de mieux appréhender la 
façon dont ils influent sur les divers aspects de l’évaluation;

  Elle permet de mieux identifier la ségrégation professionnelle existant dans l’entreprise et ainsi 
d’élaborer des programmes d’égalité professionnelle.
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 A-t-on inclus dans le programme tous 
les emplois de l’entreprise?

 A-t-on vérifié qu’un même titre d’emploi 
ne regroupe pas des emplois dont les 
fonctions ou les qualifications sont 
différentes?

 A-t-on vérifié que des emplois 
semblables ne se retrouvent pas  
sous deux appellations distinctes?

 A-t-on déterminé les emplois à 
prédominance féminine et les emplois  
à prédominance masculine?

 Les critères utilisés pour déterminer 
la prédominance sont-ils 
multidimensionnels?

 Les effectifs des emplois à 
prédominance prennent-ils en compte 
tous les salariés de l’entreprise, qu’ils 
soient à plein temps ou à temps 
partiel, au bénéfice de contrats à durée 
indéterminée ou déterminée? 

 Dans les entreprises ne comptant 
aucun comparateur masculin, a-t-on 
examiné les options possibles pour 
mettre en œuvre l’équité salariale?

En cas de réponse négative à l’une de ces 
questions, il faudra en examiner les raisons 

et, faute d’explication satisfaisante, il est 
alors préférable de modifier la décision. 

Liste de 

contrôle
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OBJECTIVES 
LA SÉQUENCE DES OPÉRATIONS EST LA SUIVANTE:

Choisir la méthode

Choisir ou adapter les sous-facteurs d’évaluation

Vérifier qu’ils recouvrent bien les aspects ignorés du travail féminin

S’assurer de leur rigueur

Déterminer les dimensions permettant de mesurer les sous-facteurs

Déterminer le nombre de niveaux par sous-facteur et les définir 

S’assurer de la rigueur et du non-sexisme des niveaux

S’assurer que la méthode a été entièrement consignée par écrit avec clarté et précision 

TABLE DES MATIÈRES – CHAPITRE 4

4Les méthodes 
d’évaluation  
des emplois

OBJECTIf ET SÉQUENCE

Une méthode d’évaluation des emplois a pour finalité 
de mesurer à l’aide de critères communs les carac-
téristiques des emplois d’une entreprise dans le but 
d’établir leur valeur relative. Dans le cadre de l’équité 
salariale, elle permet plus spécifiquement de vérifier si 
des emplois à prédominance féminine et des emplois à 
prédominance masculine d’égale valeur font l’objet de 
la même rémunération.

En règle générale, le document ou manuel présentant la 
méthode d’évaluation devrait comprendre deux parties:

La première présentant les facteurs et sous-facteurs re-
tenus dans la méthode.

La seconde expliquant comment interpréter ces facteurs 
et sous-facteurs et comprenant à cette fin des illustrations 
concrètes, propres à l’entreprise ou au secteur considéré.

CHAPITRE
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CHoIx DE LA MéTHoDE

Type de méthode
Les méthodes d’évaluation se répartissent entre méthodes globales et méthodes 
analytiques. Les premières, telles que la méthode dite du « rangement » et celle des classi-
fications, comparent les emplois et les classent sur la base d’exigences de base sans procéder à une 
analyse détaillée de leur contenu. L’approche globale a pour inconvénient majeur de ne pas permettre 
d’identifier et d’éliminer l’influence des préjugés et stéréotypes qui dévalorisent les emplois à prédomi-
nance féminine. C’est pourquoi elle est souvent déconseillée dans un contexte d’équité salariale.

Les méthodes analytiques permettent d’examiner systématiquement toutes les exigences des em-
plois d’une entreprise, de les évaluer et les comparer à l’aide de critères communs, précis et 
détaillés. La méthode par points et facteurs, appelée couramment la méthode par 
points, est celle qui aujourd’hui est reconnue comme la plus appropriée pour l’évaluation dans 
un contexte d’égalité. C’est elle qui sous-tend la méthodologie présentée dans le guide.

Élaboration de la méthode
Plusieurs options sont possibles en vue de déterminer une méthode d’évaluation non sexiste adap-
tée aux caractéristiques de l’entreprise:

  Modifier une méthode d’évaluation déjà utilisée dans l’entreprise;

  Élaborer une nouvelle méthode d’évaluation à partir de documents disponibles à cette fin;

  Si des initiatives sectorielles ont été mises en œuvre, adapter la méthode d’évaluation 
élaborée pour les entreprises du secteur;

  Acquérir une méthode développée par un consultant. Dans ce dernier cas, on trouve sur 
le marché une grande variété de méthodes; certaines d’entre elles ne prennent pas en 
considération, ou très peu, les enjeux liés à l’équité salariale. Avant d’arrêter son choix sur 
l’une ou l’autre des méthodes de consultants, il convient de se poser un certain nombre de 
questions. Il faut notamment s’assurer que la méthode répond bien aux 
critères de non-sexisme.

7 La liste de ces documents et la façon de les obtenir sont indiquées en annexe du présent guide.
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la méthode peut-elle être adaptée aux catégories d'emplois à prédominance masculine 
ou féminine de votre entreprise:

  L’origine de sa méthode. Quand a-t-elle été conçue? Pour quels types d’emplois ou de 
secteurs?

  Où est-elle le plus souvent utilisée?

  Quels changements ont été introduits pour l’adapter aux fins de l’équité salariale?

  La méthode peut-elle être adaptée aux catégories d’emplois à prédominance masculine  
ou féminine de votre entreprise?

  Le consultant est-il prêt à faire participer pleinement les membres du comité responsable 
du programme, là où il existe? Notamment à expliquer sa méthode aux membres du comité 
de façon claire et détaillée?

  La méthode comprend-elle les 4 facteurs d’évaluation: qualifications, efforts, responsabilités 
et conditions de travail? D’autres facteurs qui n’appartiennent à aucun de ces 4 facteurs 
ont-ils été indûment rajoutés?

  La définition des sous-facteurs contient-elle des éléments sexistes? Prend-elle en compte 
les éléments des emplois féminins souvent ignorés?

  Les outils d’évaluation, tels que le questionnaire, sont-ils dénués des biais discriminatoires?

  La démarche d’application que la méthode préconise est-elle susceptible de créer des biais 
discriminatoires? 

  Comment le consultant s’assure-t-il que la méthode, les outils et la démarche sont dénués 
de toute discrimination fondée sur le sexe? A-t-il des moyens de contrôle fiables?

LES fACTEURS D’éVALUATIoN

La plupart des méthodes d’évaluation par points comprennent quatre facteurs de base:

 les qualifications; 

 les efforts; 

 les responsabilités et; 

 les conditions dans lesquelles le travail est accompli. 

Selon les spécialistes en matière d’évaluation et de rémunération, ces quatre facteurs 
sont nécessaires et suffisants pour évaluer toutes les tâches accomplies dans les entre-
prises, quel que soit le type de secteur économique auquel elles appartiennent.  

Chacun des quatre facteurs doit être utilisé pour évaluer chacun des emplois.

Exemple: dans une entreprise donnée, il ne faudrait pas évaluer les 
électriciens en fonction des qualifications, responsabilités, efforts et 
conditions de travail, et les secrétaires seulement en fonction des 
qualifications, efforts et responsabilités, sous prétexte que leurs con-
ditions de travail sont bonnes. Les secrétaires travaillent aussi dans 
des conditions difficiles qu’il est important d’évaluer. 
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LES SoUS-fACTEURS

Les quatre facteurs de base devront être décomposés en sous-facteurs permettant de 
tenir compte des caractéristiques plus détaillées et plus variées des différents types d’emplois 
de chaque entreprise8. Par exemple, le facteur Qualifications peut être décomposé en Con-
naissances professionnelles, Dextérité manuelle, Aptitudes aux relations interpersonnelles; le 
facteur Effort en Effort mental et Effort physique, et ainsi de suite.  

La plupart des méthodes comprennent entre 10 et 16 sous-facteurs au total, en 
fonction de la taille des entreprises et de la variété des emplois à évaluer. Bien que découlant 
des quatre facteurs de base, le choix des sous-facteurs ainsi que leur interprétation concrète 
peuvent varier selon le type de secteur économique. Deux conditions doivent absolument être 
remplies: la rigueur méthodologique et l’absence de biais sexistes. 
  
La rigueur
Adaptation à l’entreprise
Le choix des emplois à comparer, effectué à l’étape précédente, a permis aux responsables 
d’acquérir des informations sur les divers groupes professionnels et les types d’emplois et de 
tâches existant dans l’organisation. Ces connaissances seront très utiles ici pour adapter le 
contenu de la méthode d’évaluation aux caractéristiques de l’organisation. 

Les petites entreprises auront besoin d’une méthode assez simple, pouvant compter au total 7 
à 8 sous-facteurs. 

Absence d’ambiguïté
Un sous-facteur ne doit pas regrouper des éléments disparates, car les évaluateurs auront de 
la difficulté à l’interpréter. Ce serait le cas, par exemple, si un sous-facteur recouvrait en même 
temps Manipulations d’objets lourds, Positions de travail contraignantes et Attention visuelle, 
trois dimensions très différentes de l’effort physique. Le manque de précision dans la définition 
de ce sous-facteur risquerait d’entraîner des résultats non fiables:

 La mesure de ce sous-facteur sera très complexe; 

 Les emplois qui sont soumis simultanément à ces trois exigences risqueront d’être 
sous-évalués.

Absence de double emploi
Il faut éviter qu’un sous-facteur soit pris en compte deux fois: par exemple, certaines méthodes 
d’évaluation conçues principalement pour des travaux manufacturiers comprenaient un sous-
facteur de qualification intitulé Aptitude à manipuler des équipements lourds et un sous-facteur 
d’effort intitulé Déplacement d’objets lourds. Si l’on compte deux fois le même facteur, les emplois 
dont les exigences sont particulièrement élevées sur ce plan seront surévalués par rapport aux 
autres.
 
L’absence de biais sexistes
Les emplois à prédominance féminine ont fréquemment des exigences différentes de celles 
des emplois à prédominance masculine, que ce soit en termes de qualifications, d’efforts, de 
responsabilités ou de conditions de travail. Jusqu’à récemment, les emplois à prédominance 
féminine étaient évalués par des méthodes conçues principalement pour les emplois à pré-
dominance masculine, ce qui explique une partie de la discrimination salariale. Il faut donc être 
vigilant dans le choix de la méthode et s’assurer que son contenu est adapté égale-
ment aux deux séries d’emplois à prédominance masculine ou féminine. 

8 Un petit nombre de méthodes, comme la méthode ABAKABA, (Katz et Baitsch 1996), utilisent une approche différente pour définir et 
regrouper les différents critères, mais les variables prises en compte sont comparables.
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choix des sous-facteurs
Le choix des sous-facteurs laisse une grande latitude aux responsables qui doivent chercher à les 
faire correspondre le mieux possible aux emplois de l’entreprise. Comme nous le verrons plus loin, 
en accomplissant cette tâche, il est important qu’ils n’oublient pas d’inclure les sous-facteurs 
associés aux emplois féminins qui sont fréquemment ignorés dans les méth-
odes d’évaluation.

Exemples de sous-facteurs
Les sous-facteurs de la méthode doivent être bien définis; les explications contenues dans le 
document d’accompagnement de la méthode devront être illustrées à l’aide d’exemples pris 
du milieu de travail et correspondant tant aux emplois à prédominance 
féminine qu’à ceux à prédominance masculine. Si les exemples offerts pour illustrer 
un sous-facteur proviennent uniquement d’emplois à prédominance masculine, on retrouvera 
la même tendance dans les outils de collecte des données (le questionnaire, notamment) ainsi 
que dans les décisions des évaluateurs, ce qui aura pour effet de maintenir l’invisibilité des as-
pects ignorés des emplois à prédominance féminine. 

Dans les chapitres qui suivent, nous examinerons des sous-facteurs appartenant aux quatre 
grands facteurs9, sous l’angle du non-sexisme. Nous indiquerons les préjugés et stéréotypes qui 
peuvent en fausser l’évaluation et mettrons en évidence des aspects souvent ignorés de certains 
emplois à prédominance féminine.  
 

qUALIfICATIoNS: SoUS-fACTEURS

Les qualifications désignent les connaissances et aptitudes nécessaires pour  
occuper un emploi donné, qui peuvent avoir été acquises de différentes façons:

 une formation académique ou professionnelle sanctionnée par un diplôme;

 une expérience rémunérée sur le marché du travail;

 une formation informelle;

 une expérience bénévole.

9 Précisons que nous ne faisons pas ici un examen exhaustif de tous les sous-facteurs possibles pour chaque grand facteur. 

Connaissances 

et aptitudes

ce qui est important, ce n’est pas la façon dont les qualifications ont été obte-
nues mais la correspondance entre leur contenu et les exigences de l’emploi.

Les préjugés et les stéréotypes relatifs aux qualifications
De nombreux préjugés et stéréotypes conduisent à la sous-évaluation des qualifications requi-
ses pour les emplois à prédominance féminine. 

 Le fait de croire que les aptitudes requises par les emplois à prédominance 
féminine, telles que l’aptitude aux relations interpersonnelles, l’aptitude aux communica-
tions ou la dextérité manuelle fine  sont innées et constituent des qualités person-
nelles plutôt que des qualifications professionnelles. Il est nécessaire de retenir 
toutes les qualifications essentielles pour les emplois évalués, quelle que soit la façon dont 
elles ont été acquises.

Exemple: la profession d’infirmière exige beaucoup d’empathie, de savoir-
faire et de patience dans les relations avec les patients et leur famille. Que 
cette aptitude soit innée ou acquise n’est pas une question pertinente pour 
l’évaluation des emplois. Si elle est nécessaire pour l’accomplissement des 
tâches, il faut la considérer comme une qualification professionnelle.  
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 Le fait de considérer d’office plusieurs emplois à prédominance fémi-
nine comme étant peu qualifiés et d’ignorer ainsi certaines compétences spéci-
fiques qu’ils exigent. 

Exemple: l’emploi de secrétaire est souvent considéré comme peu 
qualifié. Or les secrétaires doivent bien maîtriser la langue de travail 
notamment pour rédiger des textes, des procès-verbaux, corriger des 
lettres. Cette qualification professionnelle est rarement prise en compte 
dans les méthodes d’évaluation traditionnelles, ce qui entraîne une 
sous-évaluation de l’emploi de secrétaire. 

Facteur Qualifications: Sélection et exemples de sous-facteurs non sexistes
L’élimination des préjugés et stéréotypes se traduit concrètement de deux façons: 

10 Indiquer qu’un sous-facteur est féminin ne signifie pas qu’on ne le retrouve pas dans les emplois masculins, mais simplement qu’en règle 
générales, il est plus fréquent dans les emplois féminins. Cette colonne indique qu’il faut, pour chacun des facteurs, prendre en compte les sous-
facteurs associés aux emplois féminins (souvent ignorés dans les méthodes d’évaluation traditionnelles) autant que ceux associés aux emplois 
masculins. Dans les pages suivantes, on retrouvera le même type de tableau pour les autres facteurs.

Le tableau ci-dessous reflète ces deux préoccupations:

Tableau 4.1. Facteur Qualifications: Sélection et exemples de sous-facteurs non sexistes.

Type de sous-facteur 
(non-sexisme dans la sélection  
des sous-facteurs) 

Titre de l’emploi à prédominance 
féminine

Exemples référant à des emplois  
à prédominance féminine 

(non-sexisme dans l’illustration des 
sous-facteurs)

compétences interpersonnelles 
(féminin)10 

Travailleuse sociale, infirmière, employés 
des ressources humaines

Conseils, entrevues  

Vendeuse Évaluer les besoins des clients,  
persuader  

Enseignante Motiver, avoir de la pédagogie 

compétences de communication 
(féminin)

Employée en télémarketing, préposées 
à la clientèle, responsable des relations 
publiques, vendeuse

Connaître une langue étrangère 

Secrétaire Corriger des textes, rédiger des  
procès-verbaux

compétences physiques 
(masculin)

Secrétaire Dextérité manuelle fine: utiliser un 
clavier

Infirmière faire des injections

Couturière faire des ourlets, des assemblages  
complexes de pièces de vêtements

Assembleuse Assembler de petits composants  
électroniques, des fils électriques de 
couleur selon une séquence précise

la prise en compte de sous-facteurs plutôt associés aux emplois à prédomi-
nance féminine

l’illustration des sous-facteurs avec des exemples pris également des emplois 
à prédominance féminine
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EffoRTS: SoUS-fACTEURS 

Les efforts désignent les difficultés, la fatigue et la tension entraînées par 
l’accomplissement des tâches. On constate que la plupart des méthodes, dans 
un contexte traditionnel, mettent l’accent presque exclusivement sur l’effort phy-
sique. Or, dans une perspective d’équité salariale, il est important de redéfinir 
l’effort physique et de considérer également l’effort mental et l’effort émotionnel. 
Certains praticiens préfèrent regrouper ces deux sous-facteurs sous le titre Effort 
psychologique. En fait, le choix dépendra du type d’emplois à évaluer.

Les préjugés et les stéréotypes relatifs aux efforts
Au plan de l’effort, l’attention dans les méthodes traditionnelles est axée sur l’effort physique, 
notamment celui qui est associé aux emplois de cols bleus manufacturiers ou d’ouvriers de la 
construction. Cette image fort répandue de ce qui constitue un effort a pour effet de rendre in-
visible celui qui est exigé pour plusieurs emplois féminins. Ainsi, les emplois à prédominance 
féminine, essentiellement des emplois de bureau ou de services, sont vus comme physique-
ment peu exigeants.

 l’EMPloi dE sEcrétAirE entraîne notamment les efforts physiques suivants:

 soulever et déplacer des piles de dossiers ou des cartons de documents;

 se pencher pour classer ou rechercher des documents dans des classeurs;

 rester assise durant de longues périodes pour faire du traitement de texte.

 l’EMPloi d’éducAtricE En gArdEriE exige de soulever de jeunes enfants souvent 
turbulents; l’emploi d’infirmière exige de déplacer des patients faibles ou fragiles.  
Dans les deux cas, il s’agit de tâches physiquement exigeantes. 

 l’EMPloi dE couturièrE dans une usine de production à la chaîne exige des efforts 
physiques importants et variés, notamment: 

 actionner une pédale de façon répétitive et rapide durant de longues périodes;

 rester penchée sur le plan de travail pendant de longues périodes;

 soulever et déplacer les piles des vêtements qui ont été cousus.

Une autre conséquence de cette image stéréotypée de l’effort est de négliger d’autres aspects 
importants de ce facteur tels que l’effort mental et l’effort émotionnel, 
ce dernier étant très présent dans plusieurs emplois à prédominance féminine.

Sélection et exemples de sous-facteurs non sexistes
Comme l’indique le tableau ci-dessous, l’élimination des préjugés et stéréotypes doit se 
traduire concrètement de deux façons: 

 la prise en compte de sous-facteurs plutôt associés aux emplois à prédominance 
féminine;

 l’illustration des sous-facteurs.

Effort 

physiques et 

psychologiques
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Tableau 4.2. Facteur efforts: Sélection et exemples de sous-facteurs non sexistes

Type de sous-facteur 
(non-sexisme dans la sélection  
des sous-facteurs) 

Titre de l’emploi à prédominance 
féminine

Exemples référant à des emplois  
à prédominance féminine 
(non-sexisme dans l’illustration des 
sous-facteurs)

Efforts émotionnels  
(facteur féminin)

Travailleuse sociale Contacts avec des enfants maltraités

Éducatrice spécialisée Soutien à des enfants handicapés

Infirmière Contacts avec des malades en phase 
terminale

Service à la clientèle Négociation avec des clients insatisfaits 
ou agressifs. 

Effort mental (facteur neutre)

Secrétaire, caissière Entrée de données, vérification de textes, 
de chiffres 

Secrétaire Prise de notes dans des réunions

Infirmière, enseignante Polyvalence des fonctions 

Traductrice, interprète Concentration mentale intense durant de 
longues périodes

Efforts physiques  
(facteur masculin)

Secrétaire Mouvements répétitifs et rapides sur un 
clavier

Secrétaire Soulever et déplacer des piles de 
dossiers ou des cartons de documents. 

Secrétaire Se pencher pour classer ou rechercher 
des documents dans des classeurs

Éducatrice en garderie, infirmière Déplacement de jeunes enfants ou de 
patients

Serveuse de restaurant Déplacements continus en transportant 
des poids

Couturière Actionner une pédale de façon répétitive 
et rapide durant de longues périodes

Couturière Soulever et déplacer les piles des 
vêtements  qui ont été cousus

Couturière Rester penchée sur le plan de travail 
pendant de longues périodes

Infirmière Pousser un malade en fauteuil roulant 

RESPoNSABILITéS: SoUS-fACTEURS 

Ce facteur recouvre les tâches ayant un impact sur les objectifs de l’entreprise, 
par exemple sur sa rentabilité, sa solidité financière, l’étendue de ses marchés, la 
sécurité et la santé de sa clientèle.

Les préjugés et les stéréotypes relatifs aux responsabilités
Il est important de considérer les divers types de responsabilités associées aux objec-
tifs des entreprises indépendamment du niveau hiérarchique de l’emploi et du nom-
bre de personnes supervisées. Généralement les responsabilités sont associées au 

niveau hiérarchique des emplois: un emploi élevé dans la hiérarchie est automatiquement 
consi-déré comme étant assorti d’importantes responsabilités. Un indicateur simple et fréquent du 
niveau hiérarchique est le nombre de subordonnés.

Les emplois à prédominance féminine sont perçus comme étant assortis de responsabilités limitées. 
Il est vrai qu’en raison du plafond de verre ils se situent à des niveaux hiérarchiques faibles, leurs 
titulaires n’encadrent qu’un personnel restreint et, sur le plan financier, ont un pouvoir discrétionnaire 
limité. Toutefois, ces emplois comportent une multitude d’autres responsabilités qui ne cadrent pas 
avec cette image univoque du facteur.  Un examen plus attentif de leurs responsabilités 

Impact sur les 

objectifs de 

l’entreprise
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montre que les emplois à prédominance féminine ont un impact important et 
souvent ignoré sur les objectifs des entreprises:

 L’exigence relative à la protection de la confidentialité de renseignements 
importants se retrouve chez les employées affectées au service de la paie ou les 
préposées au service à la clientèle. 

 Les cadres du service des ressources humaines, souvent le seul emploi de cadre 
à prédominance féminine, ont des responsabilités importantes en ce qui concerne 
la productivité des employés, leur sécurité et leur santé, qui se répercutent sur la 
rentabilité de l’entreprise. 

 Les enseignantes du primaire ont, en partie, la responsabilité du développement 
intellectuel et de la sécurité de leurs élèves.

Le stéréotype des emplois féminins dépourvus de responsabilités importantes fait obstacle à la 
prise de conscience de ces exigences et conduit à les ignorer dans les méthodes d’évaluation 
traditionnelles. 

Sélection et exemples de sous-facteurs non sexistes
L’élimination des préjugés et stéréotypes doit se traduire concrètement de deux façons: 

 la prise en compte de sous-facteurs plutôt associés aux emplois à prédominance 
féminine;

 l’illustration des sous-facteurs avec des exemples pris également des emplois à 
prédominance féminine.

Le tableau ci-dessous montre la diversité des responsabilités que comportent certains emplois à 
prédominance féminine, mais qui sont souvent ignorées dans les méthodes d’évaluation.

Tableau 4.3. Facteur Responsabilités: Sélection et exemples de sous-facteurs non sexistes 

Type de sous-facteur 
(non-sexisme dans la sélection  
des sous-facteurs) 

Titre de l’emploi à 
prédominance féminine

Exemples référant à des emplois  
à prédominance féminine 
(non-sexisme dans l’illustration des 
sous-facteurs)

responsabilités à l’égard de 
personnes (féminin)

Éducatrice en garderie, enseignante, 
infirmière Conseils et informations aux étudiants

Éducatrice en garderie, enseignante Sécurité des enfants

responsabilités à l’égard des 
ressources humaines (féminin)

Personnel du service des ressources 
humaines Orientation des nouveaux employés

Secrétaires Planification des réunions

Personnel du service des ressources 
humaines

Établissement des politiques en matière 
de ressources humaines

responsabilités en matière de 
confidentialité (neutre)

Vendeuse, personnel du service à  
la clientèle Profil de la clientèle

Personnel du service de paie Renseignements sur la liste de paie

Préposée aux commandes Profil des fournisseurs

responsabilités financières 
(masculin)

Préposée aux comptes à payer Paiement de factures et émission de 
chèques

Teneur de livres Tenue de registres financiers

responsabilité de ressources 
matérielles (masculin)

Secrétaire
Utilisation, maintien et dépannage 
courant de matériel de bureau: photo-
copieur, ordinateur, scanner, imprimante

Secrétaire Planification et commandes de 
fournitures diverses
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CoNDITIoNS DE TRAVAIL: SoUS-fACTEURS 

Ce facteur désigne les conditions ambiantes et le climat psychologique dans lesquels 
le travail s’effectue. 

Les préjugés et les stéréotypes relatifs aux conditions de travail
Contrairement aux emplois à prédominance masculine, les emplois à prédominance féminine 
sont perçus comme se déroulant à l’abri de la poussière, du bruit, des produits chimiques po-
tentiellement nocifs ou des températures inconfortables. Le climat psychologique de travail est 
généralement jugé agréable. Le facteur Conditions de travail est d’ailleurs relativement ignoré 
dans les méthodes d’évaluation d’emplois administratifs, en revanche, il est pris en considération 
dans les méthodes d’évaluation d’emplois de production.  

Lorsqu’on examine de plus près les conditions de travail des emplois à prédominance féminine, on 
constate que de nombreuses conditions environnementales sont ignorées.

 Les préposées à l’entretien ménager sont exposées à des produits chimiques nocifs  
pour la santé;

 Les caissières de supermarché sont exposées au bruit continu et aux rayons potentiel-
lement nocifs des scanners; 

 Les infirmières sont exposées à des maladies contagieuses.

En ce qui concerne les conditions psychologiques, les aspects suivants sont rarement mis en 
évidence:

 Les interruptions fréquentes du travail des secrétaires;

 Les demandes urgentes et imprévisibles de la part de supérieurs;

 La fluctuation quotidienne des horaires de travail des caissières ou des vendeuses dans 
certains types de commerce.

Conditions  

environne-

mentales et  

psychologiques
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Sélection et exemples de sous-facteurs non sexistes
L’élimination des préjugés et stéréotypes doit se traduire concrètement de deux façons:

 La prise en compte de sous-facteurs plutôt associés aux emplois à prédominance 
féminine;

 Assurer que l’illustration des sous-facteurs est faite avec des exemples qui incluent 
des références aux emplois à prédominance féminine.

Tableau 4.4. Facteur Conditions de travail: Sélection et exemples de sous-facteurs non sexistes

Type de sous-facteur 
(non-sexisme dans la sélection  
des sous-facteurs) 

Titre de l’emploi à prédominance 
féminine

Exemples référant à des emplois  
à prédominance féminine 
(non-sexisme dans l’illustration des 
sous-facteurs)

Environnement physique  
(masculin)

Secrétaire 

Exposition continue à des écrans 
cathodiques pouvant entraîner 
des douleurs musculaires et 
des tensions oculaires

Téléphoniste/réceptionniste Niveau moyen et continu de bruit

Éducatrice en garderie Exposition à des écrans cathodiques

Éducatrice en garderie, infirmière Niveau de bruit parfois très élevé dû aux 
enfants, jouets, équipements divers

Caissière Expositions à des maladies contagieuses

Caissière Expositions aux risques dus aux nouvelles 
technologies comme les scanners 

Préposée à  l’entretien d’immeubles 
commerciaux

Exposition continue au bruit: caisse, clients, 
téléphones

Préposée à  l’entretien d’immeubles 
commerciaux

Utilisation de produits de nettoyage 
présentant des dangers pour la santé

Conditions psychologiques
(féminin)

Secrétaire Interruptions fréquentes dues à d'autres 
personne ou au téléphone

Secrétaire Réponses à des demandes immédiates et 
imprévues

Téléphoniste/réceptionniste
Manque d’intimité dans l’aire de travail

Isolement par rapport aux collègues

Éducatrice en garderie Interactions avec des parents parfois 
hostiles ou exigeants

Caissière Interaction constante avec un public varié, 
parfois difficile ou insatisfait

Caissière Horaires de travail variables

Préposée à l’entretien d’immeubles 
commerciaux Travail en dehors des heures habituelles

Préposée à l’entretien d’immeubles 
commerciaux

Risque accru de harcèlement sexuel en 
raison du travail de nuit et de l’isolement. 
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LES NIVEAUx DES SoUS-fACTEURS
 
Afin de permettre de différencier les emplois entre eux, chacun des sous-facteurs de la mé- 
thode doit être réparti en degrés par exemple, en ce qui concerne la responsabilité finan-
cière, certains emplois sont assortis d’importantes responsabilités, alors que d’autres n’en 
ont presque pas en ce qui concerne la dextérité manuelle, elle sera requise à un niveau élevé 
dans certains emplois et très peu dans d’autres. Ces différences en termes d’importance ou 
d’intensité nécessitent la construction d’échelles permettant de les mesurer.

La dimension mesurée sera différente selon la nature du sous-facteur, par 
exemple:

 l’effort visuel pourra être mesuré par sa durée;

 la concentration mentale par son intensité; 

 les conditions environnementales désagréables par leur fréquence.

Comme on peut le voir dans le tableau suivant, dans certains cas, on pourra utiliser deux dimen-
sions (ou même plus) pour représenter un sous-facteur. Dans les petites entreprises avec peu 
d’emplois, une seule dimension suffit.

Construction 

d’échelles

Tableau 4.5. Exemples de degrés des sous-facteurs

sous-fActEurs diMEnsions

Connaissances professionnelles Profondeur/étendue des connaissances

Capacité d’analyse Diversité des méthodes/complexité de l’information

Responsabilités financières Valeur des ressources

Confidentialité Accès aux informations/importance des informations

Concentration Intensité/durée

Effort physique fréquence/durée/position de travail/intensité

Environnement physique désagréable fréquence/intensité

Conditions psychologiques difficiles fréquence/intensité

Pour éviter toute confusion, lorsque deux dimensions d’un sous-facteur sont combinées, on utilisera le terme 
niveau, comme dans le tableau qui suit:

Un nivEAu peut correspondre à diverses combinaisons, ce qui est le cas pour les niveaux 3 et 4. Ce 
type d’équivalence est nécessaire pour éviter d’avoir des échelles trop longues qui finalement ne per-
mettent pas de différencier clairement les emplois.  

Tableau 4.6. Niveaux du sous-facteur Risques

dEgré dE 
fréquEncE

dEgré dE grAvité

Risque de blessures 
mineures

Risque de blessures graves Risque de blessures  
très graves

Rarement Niveau 1 Niveau 1 Niveau 1

Occasionnellement Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4

Régulièrement Niveau 3 Niveau 4 Niveau 5

Dans ce tableau on observe que chaque niveau représente la combinaison de deux dimensions. 
On peut noter en particulier le point suivant:
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La définition des niveaux
Selon la nature quantitative ou qualitative de la dimension mesurée, il sera plus ou moins 
facile de déterminer les niveaux. Par exemple, s’il s’agit d’évaluer la responsabilité financière, 
l’importance pourra varier en fonction des montants gérés et les niveaux seront chiffrés, ce qui 
correspond à la valeur monétaire; en revanche, s’il s’agit de la responsabilité de personnes, 
exigence de nature essentiellement qualitative, la détermination des niveaux sera plus com-
plexe et exigera plus de discussions de la part des membres du comité. Leur tâche sera facili-
tée s’ils s’appuient sur des exemples concrets issus de leur milieu de travail.

Une fois que les membres du comité se seront entendus sur la détermination des degrés 
d’un sous-facteur donné, il faudra qu’ils la consignent clairement par écrit dans le document 
d’accompagnement afin que les évaluateurs puissent suivre leurs directives.

Dans l’encadré ci-après figure un exemple de détermination d’un sous-facteur et de ses 
degrés11.  

sous-fActEur coMPétEncEs PHysiquEs

Ce sous-facteur mesure les compétences physiques requises pour l’emploi.

Il couvre la dextérité manuelle et le doigté, la coordination main-œil, la coordination 
des membres et les compétences sensorielles.

Il prend en considération le but de ces compétences et la nécessité de répondre à des 
normes spécifiques de vitesse et de précision.

nivEAu 1   Il n’y a pas d’exigences particulières concernant les compétences physiques;

nivEAu 2  Le travail requiert de la dextérité, de la coordination ou des compétences 
sensorielles, avec une certaine précision dans l’exercice de ces compétences;

nivEAu 3  Le travail requiert de la dextérité, de la coordination ou des compétences 
sensorielles avec a) un certain niveau de dextérité et de vitesse; ou b) une 
précision considérable;

nivEAu 4  Le travail requiert de la dextérité, de la coordination ou des compétences 
sensorielles avec a) une dextérité et une vitesse considérables; ou b) une 
haute précision;

nivEAu 5  Le travail requiert de la dextérité, de la coordination ou des compétences 
sensoriel le avec une très haute-précision.

Ces définitions doivent être illustrées et s’accompagner de directives. Par  
exemple, pour le sous-facteur ci-dessus, le document d’accompagnement l’illustre par l’utilisation 
d’un clavier (emploi à prédominance féminine) et par la conduite d’un véhicule (emploi à pré-
dominance masculine), choisis parce qu’ils correspondent à des emplois de l’organisation.

L’établissement de niveaux des sous-facteurs doit obéir à certaines exigences concernant la 
rigueur méthodologique et l’absence de biais sexistes.

11 Traduction libre d’un exemple pris d’un des documents de référence du National Joint Council : General factor Guidance Notes.
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La rigueur

	noMbrE dE nivEAux

Le nombre de niveaux varie selon les méthodes d’évaluation, allant de 2 à 7 ou 8 selon les cas. 
Un petit nombre de niveaux simplifie la tâche des évaluateurs, en revanche, il ne permet pas de 
différencier les emplois. Un trop grand nombre de niveaux entraîne une différenciation tellement 
fine qu’elle peut devenir à la limite insignifiante. Quatre à six niveaux, cela représente un choix 
optimal dans la plupart des cas. Si le sous-facteur est considéré comme d’importance secon-
daire, l’échelle peut être plus courte, avec 2 ou 3 niveaux.

Le nombre de niveaux devra permettre de bien différencier les emplois sans pour autant alourdir 
exagérément la démarche d’évaluation. Dans les petites entreprises, le nombre de niveaux par 
facteur pourra osciller entre 2 et 3 le plus souvent, puisqu’on n’aura pas besoin de différencier 
une large gamme d’emplois. 

	AbsEncE d’AMbiguïté

La définition des niveaux ne devra pas être calquée sur la progression hiérarchique des emplois. 
Ils doivent mesurer des différences réelles au niveau de l’intensité ou de l’importance d’un sous-
facteur donné.

	AbsEncE dE cHEvAucHEMEnt

Deux niveaux ne doivent pas mesurer partiellement la même dimension. Par exemple, si le 
niveau 2 correspond à la responsabilité de la supervision de 10 à 20 personnes et le niveau 3, de 
15 à 30 personnes, on aura du mal à placer l’emploi pour lequel la responsabilité de supervision 
couvre 18 personnes.

	continuité

Il faut que les échelles soient continues: par exemple, il faut éviter que le premier niveau re-
couvre une responsabilité financière de 1000 à 5000 $, le second de 10 000 à 50 000 $ et le 
troisième de 100 000 à 1 000 000 de $; dans un tel cas, les emplois qui s’accompagnent de 
responsabilités intermédiaires seront difficiles à évaluer. 

L’absence de biais sexistes

niveaux plus faibles pour les emplois à prédominance féminine que 
pour ceux à prédominance masculine.

Un biais important qui peut facilement intervenir dans l’établissement des niveaux et avoir un 
impact discriminatoire est le fait de donner des niveaux plus faibles aux aspects liés aux emplois à 
prédominance féminine par rapport à ceux qui sont liés aux emplois à prédominance masculine.

Par exemple, dans la méthode adoptée par une entreprise dans les com-
pétences physiques, l’utilisation d’un clavier ou d’une machine à coudre 
était placée au niveau 2, et celle d’un véhicule ou d’un chariot élévateur 
au niveau 4, sans que cette différence soit justifiée.  
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Par exemple, en ce qui concerne la responsabilité d’erreurs, celles qui 
pouvaient avoir des conséquences sur le prestige d’une municipalité 
(emplois de cadres) étaient situées à deux niveaux au-dessus de celles 
qui pouvaient menacer l’intégrité physique des personnes (emplois 
d’infirmières) sans qu’il y ait de fondement à un tel choix. 
 

L’absence de biais sexiste peut se vérifier au moment de l’élaboration des échelles ou parfois 
même plus tard.   

nous avons pu constater dans le présent chapitre que l’absence de 
biais sexistes revient toujours à traiter les emplois à prédominance 
féminine et les emplois à prédominance masculine sur un pied 
d’égalité, mais que cette exigence prend des formes différentes selon 
la phase de l’évaluation. 

échelles plus courtes pour les sous-facteurs liés aux emplois à 
prédominance féminine que pour ceux liés aux emplois à  
prédominance masculine.

Ce serait le cas, par exemple, si les sous-facteurs Aptitudes aux relations interpersonnelles ou 
Efforts émotionnels avaient des échelles de 2 ou 3 niveaux alors que les Responsabilités maté-
rielles ou l’Effort physique en auraient 5 ou 6. Il y aurait alors une bien meilleure différenciation 
entre les emplois masculins et une mise en évidence de leur spécificité les uns par rapport aux 
autres. En revanche, cela ne serait pas possible pour les emplois à prédominance féminine. 

AVANTAGES

L’adaptation d’une méthode d’évaluation des emplois au contexte spécifique de telle ou telle 
entreprise amène à approfondir la connaissance des caractéristiques des emplois et peut 
contribuer à améliorer les diverses pratiques en matière de gestion des ressources humaines: 
recrutement, sélection, promotion.

De plus, si une seule méthode d’évaluation est retenue pour l’ensemble des emplois, tant ad-
ministratifs que professionnels ou de production, cela peut contribuer également à simplifier 
la gestion des ressources humaines incluant le système de rémunération. 
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 La méthode comprend-elle uniquement les 
quatre facteurs suivants: qualifications, efforts, 
responsabilités et conditions de travail? 

 La méthode est-elle adaptée aux 
caractéristiques de l’entreprise?

 Les sous-facteurs de la méthode permettent-ils 
d’évaluer tous les emplois de l’entreprise?

 Les sous-facteurs sont-ils faciles à interpréter 
ou recouvrent-ils au contraire des exigences 
disparates?

 Les sous-facteurs se chevauchent-ils, même 
partiellement?

 Les sous-facteurs prennent-ils en compte les 
caractéristiques souvent ignorées des emplois 
à prédominance féminine de l’entreprise?

 La détermination des sous-facteurs 
correspond-elle aussi bien aux emplois 
à prédominance féminine qu’à ceux à 
prédominance masculine?

 A-t-on retenu toutes les qualifications requises, 
quelle que soit la façon dont elles ont été 
obtenues?

 Les différents types d’efforts –mental, 
émotionnel et physique– ont-ils été pris en 
considération?

Liste de 

contrôle



41

 A-t-on déterminé les responsabilités 
indépendamment de la progression hiérarchique?

 La définition des conditions de travail représente-
t-elle adéquatement la spécificité de ce facteur 
dans les emplois à prédominance féminine? 

 Le nombre de niveaux par sous-facteur permet-il 
de bien refléter les différences entre les emplois? 

 Les échelles des sous-facteurs sont-elles:

 sans ambiguïté?

 sans chevauchement?

 sans discontinuité?

 Est-ce que la répartition entre les niveaux n’a 
pas d’impact discriminatoire sur les emplois à 
prédominance féminine?

 Est-ce que le nombre de niveaux par sous-facteur 
n’a pas d’impact discriminatoire sur les emplois à 
prédominance féminine?

 A-t-on consigné par écrit, de façon claire et 
systématique, toutes les caractéristiques de la 
méthode?

En cas de réponse négative à l’une de ces 
questions, il faudra en examiner les raisons et,  

faute d’explication satisfaisante, il est alors  
préférable de modifier la décision. 
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5
 

La collecte des inform
ations relatives aux em

plois à évaluer

La collecte  
des informations 
relatives aux 
emplois à évaluer

OBJECTIf ET SÉQUENCE

Une fois la méthode d’évaluation définie, il faut passer à 
l’étape suivante qui consiste à recueillir les informations 
relatives au contenu de chacun des emplois en fonction 
des facteurs retenus:

On ne saurait trop insister sur l’importance de disposer d’une 
information sur les emplois qui soit exacte, complète, à jour 
et non sexiste. L’information sur les emplois est le fondement 
des décisions prises lors de l’évaluation des emplois (Com-
mission canadienne des droits de la personne.) 

Deux qualités sont soulignées dans l’extrait ci-dessus: 
l’absence de biais sexistes, c’est-à-dire le fait de traiter sur 
un pied d’égalité les emplois à prédominance féminine et 
les emplois à prédominance masculine, et la rigueur, c’est-
à-dire le caractère exact, complet et à jour des informa-
tions recueillies. Ces deux qualités sont étroitement liées.

LA SÉQUENCE DES OPÉRATIONS EST LA SUIVANTE:

Déterminer le type d’outil qui sera utilisé pour la collecte des données

Élaborer l’outil: questionnaire structuré ou semi-structuré, grille d’entrevue ou grille d’observation

Vérifier que l’outil est exempt de biais discriminatoires

Vérifier que l’outil est rigoureux

Choisir les emplois qui feront l’objet du pré-test

Réaliser le pré-test

Analyser les résultats et revoir l’outil si nécessaire

Diffuser l’outil pour la collecte des données auprès des employés et des superviseurs 

CHAPITRE
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oUTILS PoUR LA CoLLECTE DES INfoRMATIoNS RELATIVES  
AUx EMPLoIS

Plusieurs outils différents peuvent être utilisés pour la collecte des données, bien que certains 
soient nettement préférables dans un contexte d’équité salariale.

	quEstionnAirE structuré

Un questionnaire structuré est composé de questions auxquelles correspond une liste de répon-
ses ou de possibilités parmi lesquelles le répondant doit choisir. Il doit comprendre trois parties:

Partie explicative
La première est une partie explicative comprenant des informations sur l’objectif et le contenu du 
questionnaire ainsi que les directives à l’intention des répondants. Par exemple:

Tableau 5.1. Partie explicative du questionnaire

objectif du questionnaire: obtenir des informations sur votre poste

 Les questions posées ont trait à quatre facteurs:

 Les qualifications requises;

 Les responsabilités assumées;

 Les efforts requis;

 Les conditions dans lesquelles le travail est effectué.

 Vos réponses doivent être objectives et précises

 Vos réponses doivent porter sur les exigences de votre poste et non sur vos propres 
caractéristiques

 Vous ne devez pas surestimer ou sous-estimer les exigences de votre poste

 Vous devez vous fonder sur vos tâches habituelles

 Vous devez inclure également les modifications récemment apportées aux exigences  
de votre poste

Ces directives permettent d’assurer la qualité et l’uniformité des réponses.
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description des tâches   
Dans la deuxième partie, il est demandé au répondant d’identifier son poste et de décrire ses 
tâches selon des rubriques définies. Cette partie a pour but de permettre aux analystes et 
évaluateurs de mieux comprendre les réponses relatives aux exigences de l’emploi. En même 
temps elles permettront ultérieurement de mettre à jour et de normaliser les descriptions de 
tâches qui pourront être utiles ultérieurement pour le recrutement.

12  Source:Holm and Harriman (2002).
13 Source: Confédération des syndicats nationaux.

Tableau 5.2. Exemple simple pour les petites entreprises12 

Tableau 5.3. Exemple plus détaillé pour les grandes entreprises13 

Titre de l’emploi  _________________________________________________________________

Service ou département __________________________________________________________

Nom  _____________________________________________________  Date  _________________

sommaire de l’emploi
Décrivez votre emploi, ses objectifs, ainsi que vos responsabilités les plus importantes
_________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________

1. identification du poste
Votre nom _____________________________________________________________________

Appellation (titre) du poste que vous occupez:  _______________________________________

Dans quel service ou département travaillez-vous?  __________________________________

Depuis combien de temps occupez-vous ce poste? __________________________________

Travaillez-vous actuellement à temps complet? _____________________________________

Si vous travaillez à temps partiel, indiquez le nombre d’heures: _______________________

quels sont les appareils, instruments, équipements que vous utilisez? __________________

2. description des tâches 
Résumez en une ou deux phrases au maximum vos principales fonctions ou responsabilités

__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________

Énumérez les différentes tâches que vous accomplissez dans le cadre de vos fonctions

__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________

Lorsque vous avez complété la liste de vos tâches, veuillez indiquer, pour chacune des tâches 

répertoriées, l’ordre d’importance (1, 2, 3,…) dans l’espace à droite réservé à cette fin.
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Partie évaluative  
La dernière partie, la plus importante, comprend les questions relatives aux exigences de l’emploi. 
Certains questionnaires reposent sur des questions fermées auxquelles le répondant ne peut 
ajouter aucun exemple ou commentaire. D’autres ménagent une partie explicative à rédiger par le 
répondant après certaines questions. Il s’agit de questionnaires semi-ouverts.

14 Instituto de la Mujer (adapté du questionnaire ISOS).

Tableau 5.4. Exemple de questions fermées adaptées à une grande entreprise14 

responsabilité de supervision

Cette question a trait à la responsabilité directe de supervision d’autres employés. Vous pouvez, même 

si vous n’avez pas le titre de superviseur/superviseuse, avoir la responsabilité d’orienter ou d’aider un 

nouvel employé. Votre superviseur/superviseuse peut aussi vous avoir délégué une partie d’une de 

ses fonctions. Donnez des informations sur tous ces aspects ou d’autres qui sont similaires.

type de responsabilité (possibilité de cocher plus d’un choix) 
Aucune Partagée Complète

A Donner des instructions ou aider un nouvel employé 1 2 3

B Répartir le travail 1 2 3

C Établir les horaires de travail 1 2 3

D Vérifier le travail 1 2 3

E Prodiguer soutien et encouragement 1 2 3

f Recrutements 1 2 3

G Promotions 1 2 3

H Évaluation du rendement 1 2 3

I Licenciements 1 2 3

J formation sur le tas 1 2 3

K Planification des effectifs 1 2 3

L Questions juridiques relatives au personnel 1 2 3

M Mener des négociations, des projets ou des travaux 1 2 3

N Actions disciplinaires 1 2 3

O Détermination des salaires 1 2 3

P Sécurité au travail 1 2 3

nombre de personnes supervisées (ne cocher qu’un seul choix)

A.  Aucune

B.  1-4

C.  5-10

D.  11-30

E.  Plus de 30

Combien d’emplois ou de niveaux organisationnels différents supervisez-vous?  

(Ne cocher qu’un seul choix)

A.  Aucun

B.  Un

C.  Plus d’un
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Tableau 5.5. Exemple élaboré pour des petites ou moyennes entreprises sous forme de questions 
semi-ouvertes15 

15 Adapté de Commission de l’équité salariale de l’Ontario  (1993). 

Les deux exemples ci-dessus sont extraits de questionnaires types et peuvent être adaptés à une 
entreprise particulière en omettant certaines questions ou en ajoutant d’autres. La partie quali-
tative de ces questions risque d’être longue à traiter si on a un grand nombre de répondants; 
par contre elle sera plus facile s’il s’agit d’une petite ou moyenne entreprise dotée d’effectifs 
restreints.

	AvAntAgEs du quEstionnAirE structuré

	Inconvénient du questionnaire structuré

Le questionnaire structuré limite la marge d’interprétation des analystes et permet ainsi d’éviter 
l’influence de préjugés sexistes au moment de l’évaluation.

Un autre avantage qui explique son utilisation croissante est le fait qu’il soit plus simple à trai-
ter car la partie fermée se prête bien à une informatisation des résultats. Dans certaines mé-
thodes, le logiciel de présentation et d’analyse des résultats est fourni par les concepteurs. 
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responsabilité en matière de personnel, de politiques et de pratiques

Dans le cadre des exigences de votre travail, vous devez faire ce qui suit (cochez toutes les 

réponses qui s’appliquent):

a) fournir des conseils, une formation ou des instructions informelles à des collègues ou des 

bénévoles.

b) Organiser l’emploi du temps d’autres personnes.

Expliquez  _______________________________________________________________________

c) Coordonner l’assignation des tâches.  

Expliquez  _______________________________________________________________________

d) Participer aux recrutements, aux licenciements, à l’évaluation du rendement du personnel.

e) Procéder à des révisions de salaire et fixer les salaires.

f) Superviser directement une unité de travail.

g) Superviser plus d’une unité de travail. 

Décrivez  ________________________________________________________________________

h) Assumer la responsabilité d’autres membres du personnel de supervision qui relèvent de 

votre autorité. 

Combien? _______________________________________________________________________

i) Élaborer des politiques en matière de gestion du personnel.

j) Élaborer des programmes spéciaux.

Expliquez  _______________________________________________________________________
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Les questionnaires structurés sont également facilement adaptables. Par exemple, dans les cas 
où la méthode d’évaluation a été conçue pour un secteur économique donné, un questionnaire 
générique est produit et, par la suite, certaines questions sont adaptées en fonction du sous-
secteur considéré.

	Inconvénient du questionnaire structuré

Ce questionnaire est plus complexe à établir, car, si une dimension des emplois est oubliée, les 
répondants n’auront pas la possibilité de la décrire.

	quEstionnAirE ouvErt

Le questionnaire ouvert doit aussi comprendre trois parties: directives aux répondants, descrip-
tion des tâches et questions sur les exigences de l’emploi. Les deux premières sont semblables à 
celles du questionnaire structuré; la troisième, par contre, fait appel aux capacités de rédaction 
des répondants, puisqu’ils doivent décrire les exigences de leur emploi, comme on peut le voir 
dans l’exemple suivant:

responsabilité en matière de planification, développement, résultats et gestion  
du travail

Quelles exigences concernant les responsabilités en matière de planification, de développement et de 
résultats sont incluses dans votre emploi? Est-ce qu’une exigence de gestion est requise? Jusqu’à quel 
point est-elle exercée de façon autonome? Quels sont les impacts des erreurs commises dans l’exercice 

de ces responsabilités?

___________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________

	Avantages du questionnaire ouvert

Son avantage est de laisser au répondant la possibilité de décrire en détail tous les aspects de 
son emploi, ce qui permet d’obtenir des informations plus détaillées.  

Un autre avantage est sa plus grande facilité de conception, puisque les risques d’obtenir des 
informations incomplètes sont moindres; en effet, même si les concepteurs du questionnaire 
oublient une dimension, les répondants auront toujours la possibilité de l’indiquer et de donner 
les détails nécessaires. 

	Inconvénients du questionnaire ouvert

Un inconvénient important du questionnaire ouvert est la possibilité de créer des distorsions 
et des résultats inégaux entre emplois à prédominance féminine et emplois à prédominance 
masculine. En effet, il dépend fortement des aptitudes rédactionnelles des répondants qui var-
ient selon l’emploi qu’ils occupent. Dans certaines entreprises, les femmes concentrées dans 
des emplois d’exécution ne faisant pas appel à leurs aptitudes rédactionnelles risquent d’être 
défavorisées.

En outre, il semble que les femmes aient tendance à utiliser des termes modérés pour décrire 
leurs responsabilités ou les compétences exigées par leur emploi. Par exemple, alors que les res-
ponsabilités assumées sont identiques, elles utiliseraient plus fréquemment le terme coordonner 
que le terme superviser ou diriger, auxquels les hommes ont plus souvent recours. 
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Ces deux facteurs risquent d’influencer à la baisse l’opinion des évaluateurs sur la valeur des 
emplois à prédominance féminine. Pour limiter ces problèmes, on pourra bien encadrer les 
répondants lorsqu’ils remplissent le questionnaire. Toutefois, dans une grande entreprise, 
cette procédure risque d’être coûteuse.

Un autre inconvénient du questionnaire ouvert est que le traitement des résultats de nature 
qualitative est souvent plus compliqué et plus exigeant en termes de temps, notamment dans 
de grandes entreprises.

ABSENCE DE BIAIS SExISTES DANS LA CoNCEPTIoN  
DES qUESTIoNNAIRES

Une qualité fondamentale dans un contexte d’équité salariale est d’adapter les questions aux 
emplois tant féminins que masculins. Prenons le cas de la responsabilité d’équipements: 
si la question posée à ce sujet est illustrée par des exemples tels que chariots élévateurs 
ou pres-ses d’imprimerie, il est probable que les répondantes des emplois à prédominance 
féminine indiqueront que leurs responsabilités dans ce domaine sont minimales. Or, dans les 
emplois de bureau, les travailleuses ont la responsabilité de nombreux équipements, c’est 
aussi le cas des infirmières dans les hôpitaux. Pour qu’elles répondent avec exactitude à une 
telle question, il faudra l’illustrer également par des exemples qui leur sont familiers.

Dans l’encadré ci-dessous, on retrouvera des éléments qui pourraient justement servir à il-
lustrer les questions et à éviter les biais sexistes.

16 Ce tableau est présenté avec des variantes dans plusieurs des textes sur l’évaluation non sexiste des emplois cités dans la bibliographie.  

Tableau 5.6. Éléments des emplois féminins souvent oubliés16 

qualifications
-  Compétences en matière de relations interpersonnelles nécessaires pour travailler avec des 

enfants ou des adultes dont les problèmes exigent une certaine sensibilité et une communication 
efficace à divers égards

-  Capacité de faire fonctionner et d’entretenir divers types d’appareils: photocopieurs, ordinateurs, 
matériel de fabrication, matériel d’emballage, équipement de diagnostic et de surveillance

-  La dextérité manuelle requise pour exécuter des injections, dactylographier, assembler des 
pièces, utiliser des machines à coudre, faire des massages thérapeutiques

-  Rédiger des lettres pour le compte d’autres personnes, rédiger des procès-verbaux, réviser des 
documents rédigés par d’autres personnes

-  Élaborer et maintenir des systèmes de classement

-  Mise en page de rapports ou de présentations graphiques

Efforts 
-  Se concentrer durant de longues périodes devant un écran d’ordinateur
-  Travailler simultanément pour plusieurs personnes ou services avec des échéanciers différents
-  Apporter un soutien psychologique ou émotionnel à des malades ou des enfants
-  Être l’interlocuteur de personnes agressives, perturbées ou irrationnelles
-  Accomplir des tâches qui supposent la collaboration d’autres personnes sans pour autant avoir 

l’autorité ou le pouvoir nécessaire sur ces personnes
-  Exécuter plusieurs tâches simultanément
-  Soulever des enfants qui remuent ou des personnes fragiles, comme des malades ou des 

personnes âgées
-  Travailler dans des postures inconfortables, utiliser à répétition un petit nombre de muscles, 

rester dans la même position durant de longues périodes
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responsabilités
- Protéger le caractère confidentiel de renseignements sensibles, concernant par exemple les licencie-

ments envisagés, les salaires individuels, les primes, les absences pour maladie, les chiffres de vente
-  Organiser la logistique des réunions ou des conférences. Soins à prodiguer à des malades, à des 

enfants, ou à des personnes âgées
- former et orienter le personnel nouvellement embauché 
-  Coordonner le travail et s’occuper notamment des horaires, des processus et du matériel de produc-

tion, des fournitures

conditions de travail
-  Stress causé par le bruit dans une aire de travail ouverte ou un bureau dont le taux d’occupation est 

élevé
-  Exposition aux maladies
-  Stress dû à la réception des plaintes de clients 
-  Monotonie des tâches
-  Heures de travail irrégulières ou imprévisibles
-  Stress causé par des exigences de travail multiples et souvent imprévisibles
-  Exposition à des produits irritants ou dangereux pour la santé, comme les produits de nettoyage

 RIGUEUR DANS LA CoNCEPTIoN DES qUESTIoNNAIRES

Un certain nombre de conditions doivent être respectées afin que les réponses obtenues soient 
exactes, complètes et à jour, caractéristiques traduisant la rigueur du questionnaire.

	La première est que les questions doivent porter sur les exigences de l’emploi et non sur les 
caractéristiques du titulaire. Certaines personnes peuvent posséder des diplômes supérieurs 
et occuper un emploi exigeant uniquement un diplôme de premier cycle. De même, il faut 
réaliser que le questionnaire évalue les emplois et non la performance des personnes qui les 
occupent. Il faut donc clairement formuler les questions afin d’éviter toute ambiguïté de cette 
nature. Par exemple, au lieu de demander le nombre d’années d’études supérieures effec-
tuées par le titulaire ou ses années d’expérience, demander les diplômes exigés par l’emploi 
ainsi que l’expérience antérieure nécessaire.

	En deuxième lieu, il faut retenir que, en matière d’évaluation des emplois, ce que l’on cher-
che à obtenir c’est, autant que possible, des faits objectifs. Il faut donc éviter les questions 
qui portent sur les perceptions des répondants qui peuvent, pour une même tâche, être 
très variables. Une question telle que:

 Estimez-vous que votre travail est monotone? 

 Devrait être remplacée par:

 Est-ce que vous devez vous concentrer sur des tâches répétitives? 

 Quelle est la durée de ces tâches? (proposer une échelle)

Dans la mesure où le questionnaire suit de près la méthode d’évaluation choisie et où celle-ci  
respecte les exigences de non-discrimination présentées dans les chapitres précédents, il 
devrait également être dénué de biais sexistes. 

Une autre erreur qu’il faudrait éviter, bien que cela soit de moins en moins en usage aujourd’hui, est 
d’utiliser des titres d’emplois sexués, tels que femme de ménage, hôtesse de l’air. 
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 Ainsi, plutôt que d’indiquer sa perception de la monotonie qui peut varier d’un individu à 
l’autre, le répondant indiquera des faits objectifs.

	Il est important également que les questions n’aient pas de multiples compo-
santes car les réponses seront alors difficiles à interpréter. Par exemple, si l’on demande: 

 Est-ce que vous assumez les responsabilités suivantes expliquer le résultat des travaux, former 
d’autres employés, coordonner une équipe de travail?  

 Une réponse affirmative ne permettra pas de savoir laquelle ou lesquelles de ces responsabili-
tés sont assumées. Il est préférable de poser des questions distinctes sur chacun de ces élé-
ments pour pouvoir différencier les emplois qui ne comportent qu’une seule de ces exigences 
de ceux qui en ont deux ou trois.

	Enfin, les questions doivent être formulées de façon à obtenir des informations exactes. Il faut 
donc éviter les questions imprécises telles que: 

 Vos tâches sont-elles physiquement exigeantes? 

 Et les remplacer par:

 Est-ce que vous devez déplacer des équipements, des boîtes ou des dossiers dans l’exercice 
de vos fonctions?

 Indiquez le poids (échelle)

 Indiquez la fréquence (échelle)

Les évaluateurs pourront mieux juger l’importance des efforts exigés et effectuer des comparai-
sons plus précises entre les emplois. 

Tableau 5.7. Exemples de verbes d’action

CHoIx DU VoCABULAIRE

Le vocabulaire utilisé dans la formulation des questions doit être simple, adapté à 
l’entreprise et facilement compréhensible par les répondants. Il faut éviter autant 
que possible les formulations complexes et les termes techniques, à moins que ces derniers ne 
fassent partie du vocabulaire usuel. 

Un autre aspect qui peut influencer l’évaluation est l’utilisation de termes qui dévaluent un em-
ploi, par exemple:

  De routine   De base    Simples   Général    Seulement

Il faut donc éviter l’utilisation des termes dévaluant les exigences des emplois

Enfin des verbes d’action devraient être utilisés dans la description des tâches (2e partie du 
questionnaire)

Achemine Inspecte Planifie Représente

Ajuste Interroge Raccorde Révise

Clarifie Met en œuvre Recommande Sélectionne

Démontre Motive Recueille Soigne

Distingue Normalise Règle Teste

Entretient organise Relève Transmet

établit Participe Relit Transporte 
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Par opposition, il faudrait éviter des formulations de type plutôt passif qui conduisent à sous-estimer 
l’importance de la contribution d’un emploi, comme: 

  veille à acheminer   veille à l’entretien
  pense à ajuster   pense à établir, etc.

PRé-TEST

Avant d’utiliser le questionnaire, il importe de le tester auprès de quelques répondants des prin-
cipaux emplois à prédominance féminine et à prédominance masculine. Il faut que ces emplois 
soient bien représentatifs de l’ensemble de l’entreprise et représentent en quelque sorte des 
emplois repères. Les responsables de cette étape peuvent également le remplir. Cela permet de 
vérifier l’absence de biais sexistes: si on note, par exemple, que les questions qui favorisent une 
cotation élevée de la part des emplois à prédominance masculine par rapport à celle des emplois 
à prédominance féminine sont plus nombreuses, il faudra revoir le questionnaire.

Le pré-test pourrait révéler aussi que des exigences des emplois ont été oubliées.

Enfin, cette étape permet de s’assurer que le questionnaire répond aux exigences de rigueur, 
notamment que les questions sont bien comprises par les répondants et que les réponses ne 
sont pas floues. Ce n’est qu’une fois les résultats du pré-test analysés que le questionnaire sera 
mis sous sa forme finale.

ENTREVUES

Il est déconseillé de recourir exclusivement aux entrevues pour diverses raisons: d’une part, elles 
nécessitent d’y consacrer beaucoup de temps et incitent donc à réduire le nombre de personnes 
interviewées, ce qui n’est pas souhaitable; d’autre part, l’intervieweur, s’il n’est pas très bien en-
traîné, risque d’influencer les réponses et éventuellement d’introduire de biais sexistes. Enfin, en 
raison du caractère personnalisé de l’entrevue, il pourrait y avoir un manque d’uniformité dans 
le degré de détail des informations recueillies.

En revanche, les entrevues peuvent être utilisées à titre complémentaire, notam-
ment pour clarifier certaines informations contenues dans les questionnaires ou compléter des 
informations manquantes. L’intervieweur doit revoir l’information recueillie au moyen du ques-
tionnaire et faire une liste des aspects à clarifier. De plus, il devra bien planifier le déroulement 
de l’entrevue et préparer à l’avance ses questions.

oBSERVATIoN

L’observation des postes de travail peut être utilisée également pour compléter l’information 
obtenue au moyen du questionnaire, notamment dans les cas où une exigence d’un poste est 
difficile à expliquer par écrit ou verbalement. L’analyste doit avoir une idée précise de ce qu’il 
cherche à identifier par la voie de l’observation. 
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DESCRIPTIoNS DES TâCHES

Les descriptions des tâches en usage dans l’entreprise avant l’exercice d’évaluation ne sont 
généralement pas appropriées comme source d’information sur le contenu des emplois aux fins 
de l’équité salariale. Il y a plusieurs raisons à cela:

 Généralement, elles ne contiennent pas de données correspondant aux facteurs 
des méthodes d’évaluation, notamment les efforts et les conditions de travail.

 Elles sont souvent anciennes, datant du moment où l’emploi décrit a fait l’objet 
d’un recrutement.

 Elles ne sont pas présentées selon un modèle commun pour tous les emplois.

En revanche, une fois les données recueillies et analysées, de nouvelles descriptions d’emplois 
utiles et à jour pourront être rédigées à partir de la deuxième partie des questionnaires, décrite 
plus haut. 
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UTILISATIoN DU qUESTIoNNAIRE
 
Lors de l’utilisation du questionnaire, il faut retrouver les mêmes exigences que lors de son 
élaboration: l’absence de biais sexistes et la rigueur, à savoir, l’exactitude des données recueil-
lies, leur précision, le fait qu’elles sont complètes et à jour.

 Les titulaires des emplois à évaluer représentent la source d’informa-
tion la plus fiable parce que ce sont eux qui exercent quotidiennement les diverses 
tâches et qui sont donc les plus susceptibles de fournir des informations exactes, com-
plètes et à jour. 

 Les supérieurs ne peuvent être considérés comme la source princi-
pale, mais représentent plutôt une source complémentaire importante, d’où la néces-
sité de leur demander de remplir les questionnaires au même titre que les salariés et 
de les commenter le cas échéant. Les membres du comité devront trancher en cas de 
divergence entre les réponses des salariés et celles du superviseur.

Dans la mesure du possible, il faudra recueillir les informations sur les emplois à évaluer 
auprès de l’ensemble des salariés qui les occupent et non seulement auprès d’un échantil-
lon. Plus les répondants sont représentatifs, plus les résultats sont fiables. Dans le cas d’un 
questionnaire structuré, le fait de distribuer le questionnaire à tous les employés n’augmente 
pas les coûts, alors que dans le cas de questionnaires ouverts et surtout d’entrevues, pour des 
raisons de faisabilité, on peut être forcé d’interroger uniquement un échantillon d’employés.  

Des séances d’information sur le questionnaire à l’intention des employés 
devront être organisées. Les employés devraient recevoir des informations précises, 
notamment au sujet:

 des objectifs du questionnaire;

 de la procédure à suivre pour y répondre;

 de ses thèmes.

Bien que cela puisse être réalisé par écrit, il est préférable de le faire oralement, en groupe, 
afin de permettre aux employés de poser des questions ou de faire des commentaires. De 
même, afin d’accélérer la procédure et d’obtenir un taux de réponse élevé, les questionnaires 
pourront être remplis au cours de séances de groupe.
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AVANTAGES

Si on fait participer l’ensemble des employés, on augmente la confiance des salariés dans la dé-
marche d’évaluation et dans la fiabilité de ses résultats, ce qui constitue un avantage indéniable à 
moyen et long terme. Cela permet d’éviter, ou en tout cas de réduire, les demandes de révision des 
résultats et contribue à maintenir un climat de travail plus harmonieux.   
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Liste de 

contrôle

 Le mode de collecte des données  
est-il uniforme pour tous les emplois?

 Un pré-test a-t-il été effectué? 

 Les exemples utilisés pour illustrer  
les questions se réfèrent-ils autant 
aux emplois à prédominance féminine 
qu’aux emplois à prédominance 
masculine?

 A-t-on pris en compte les éléments des 
emplois féminins souvent ignorés?

 Le vocabulaire employé dans les 
questions est-il facile à comprendre 
par tous les employés? 

 Les questions portent-elles sur les 
emplois et non sur leurs titulaires?

 Les questions sont-elles précises? 

 A-t-on évité d’inclure plusieurs 
éléments dans une seule question?

 Les employés ont-ils reçu l’information 
nécessaire sur la façon de remplir le 
questionnaire?

 La confidentialité des réponses  
est-elle garantie?

En cas de réponse négative à l’une de ces 
questions, il faudra en examiner les raisons 

et, faute d’explication satisfaisante, il est 
alors préférable de modifier la décision. 

 
La collecte des inform

ations relatives aux em
plois à évaluer



56

TABLE DES MATIÈRES – CHAPITRE 6

Objectif et séquence 57

Établissement de la fiche d’identification des emplois 58

Élaboration de la description des tâches   59

Le profil des emplois 60 

Récapitulation des évaluations 63

Les avantages 65

Liste de contrôle pour l’analyse des emplois  66



57

 
L’analyse des résultats

6L’analyse  
des résultats 

LA SÉQUENCE DES OPÉRATIONS EST LA SUIVANTE:

Établir la fiche d’identification des emplois

Élaborer la description des tâches 

Établir le profil des emplois

Vérifier l’absence de biais sexistes

Vérifier la cohérence

OBJECTIf ET SÉQUENCE

L’analyse des résultats a pour but d’établir pour chaque 
emploi:

une fiche d’identification;

une description des tâches; 

un profil indiquant le niveau qui est attribué à l’emploi 
pour chacun des sous-facteurs d’évaluation.

Ce troisième élément est central car, une fois le profil 
d’un emploi établi, chaque niveau déterminé pour cha-
cun des sous-facteurs sera converti en points à l’aide de 
la grille de pondération (chapitre 7). Le total des points 
pour chaque emploi représentera alors sa valeur. Cette 
étape déterminante comporte un risque élevé de sub-
jectivité, ce qui explique la démarche suggérée dans la 
présente section. 

CHAPITRE
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éTABLISSEMENT DE LA fICHE D’IDENTIfICATIoN DES EMPLoIS

La première tâche à accomplir est la saisie et l’analyse des données qui, dans le cas d’un 
questionnaire fermé, peuvent être informatisées et relativement rapides. Le questionnaire semi-
ouvert, qui comporte un nombre limité de questions ouvertes, souvent bien encadrées, exige un 
peu plus de temps.

Après avoir regroupé toutes les réponses relatives à un même emploi, les membres du comité 
doivent les comparer et les synthétiser afin d’établir une fiche d’identification par emploi; celle-ci 
contient des données purement factuelles servant à mieux cadrer l’emploi à évaluer.

 Tableau 6.1. Fiche d’identification

Afin d’éviter les biais sexistes, il est important que les titres des emplois ne soient pas 
liés à un sexe ou l’autre. La plupart des praticiens recommandent que le salaire de 
l’emploi ne soit pas indiqué sur la fiche; certains d’entre eux suggèrent même de rem-
placer le titre de l’emploi par un code pour ne pas influencer les évaluateurs. Un autre aspect 
qu’il est recommandé d’omettre est le rang hiérarchique, car il pourrait aussi influencer les 
évaluateurs.

Titre de l’emploi______________________Département ou service__________________

Nom du supérieur____________________________________________________________

Titre du supérieur________________________Lieu de travail_______________________ 
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éLABoRATIoN DE LA DESCRIPTIoN DES TâCHES  

La description des tâches pour chaque emploi est également établie à partir des 
réponses obtenues auprès des titulaires. Après avoir examiné toutes les réponses 
obtenues pour un emploi, il faudra retenir les éléments qui paraissent les plus 
concluants pour développer une description type. Ces descriptions devront être 
élaborées de façon méthodique et comprendre les principales fonctions et respons-
abilités, les qualifications requises et les conditions de travail.

Tableau 6.2. Description des tâches

Utiliser 

les quatre 

facteurs

Afin d’éviter les biais sexistes, les conditions suivantes devront être observées:

	le degré de détail et de précision comparé des emplois à prédominance 
féminine et des emplois à prédominance masculine devra être le même. 
Traditionnellement, dans les milieux de travail, on constate que les descriptions des tâches 
des emplois à prédominance féminine sont sommaires et comprennent 3 ou 4 éléments, 
alors que celles des emplois à prédominance masculine sont détaillées et en comprennent 
6 à 8. Selon certains auteurs, elles devraient toutes comprendre un minimum de 6 et un 
maximum de 10 tâches.

 l’utilisation de verbes actifs devra être préférée à celle de verbes passifs,  
qui servent souvent à décrire les tâches des emplois à prédominance féminine.

	afin de mieux observer ces deux conditions et d’assurer la cohérence des descriptions, 
un modèle de présentation normalisé devrait être utilisé pour les deux 
types d’emplois.

sommaire de l’emploi
_________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________

Tâches et responsabilités principales

énumération par ordre d’importance des responsabilités principales de la fonction et 
indication, pour chacune d’entre elles, du contenu, des moyens et du but

Supervision/direction exercée
Type de supervision ou de direction que comporte l’emploi

Conséquences des erreurs
Indication des éventuelles vérifications du travail et du ou des vérificateurs
Indication de l’impact des erreurs

Contacts
Motifs et niveau des contacts

Connaissances/expérience nécessaires
Exigences en termes de niveau d’éducation, de formation spécialisée et de compétences
Type d’expérience de travail requise

Équipements utilisés
Principaux outils et équipements utilisés, et pourcentage du temps de travail durant lequel 
ils sont utilisés

Conditions de travail
Lieu de travail, type d’espace de travail, environnement, dangers possibles

 
L’analyse des résultats
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LE PRofIL DES EMPLoIS 

Le profil de l’emploi est dressé à partir des réponses à la troisième partie du ques-
tionnaire et recouvre tous les sous-facteurs de la méthode. L’essentiel du travail du 
comité est de déterminer et de valider le niveau de chacun des sous-facteurs pour 
chacun des emplois. Ce processus doit obéir à des règles de non-discrimination et 
de rigueur.

Utiliser les 

sous-facteurs

tableau 6.3. Profil de l’emploi

sous-fActEurs ExPosé dEs ExigEncEs 
dE l’EMPloi

nivEAu du  
sous-fActEur

JustificAtion

connaissances 

Expérience/formation

complexité 

Effort physique

Effort mental

communications 

conséquences des erreurs 

ressources humaines  
et matérielles

Environnement physique

risques 

Les biais sexistes dans l’analyse des résultats

sources de biais sexistes
Les perceptions relatives aux divers emplois à évaluer peuvent facilement influencer les décisions 
des évaluateurs qui doivent particulièrement être attentifs aux effets suivants:

	L’effet de halo qui se manifeste lorsqu’un emploi obtient un niveau élevé pour un 
sous-facteur considéré comme prestigieux, tel que le diplôme, et qu’on en déduit qu’il doit 
aussi recevoir une note élevée pour les autres facteurs. Il peut aussi se manifester de façon 
négative –effet de halo inversé– et conduire à rabaisser les niveaux attribués aux emplois 
pour lesquels les exigences en matière de diplôme, par exemple, sont peu élevées. 

	L’influence du rang hiérarchique peut être également source de biais 
sexistes dans la mesure où les emplois féminins se retrouvent surtout à des rangs intermédi-
aires ou inférieurs. Les évaluateurs peuvent établir une corrélation entre le rang hiérarchique 
supérieur et des niveaux élevés pour plusieurs facteurs, ce qui n’est pas nécessairement le 
cas. L’inverse aussi peut se produire pour les emplois subalternes.
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	L’influence du salaire se manifeste de la même façon un emploi de profes-
sionnel très bien rémunéré peut créer une présomption d’exigences élevées pour divers sous-
facteurs, ce qui pourrait ne pas correspondre à la réalité.

	L’effet de disponibilité qui a trait aux aspects les plus visibles d’une profession: 
par exemple, le traitement de texte pour les secrétaires, partie la plus visible et la plus connue, 
peut occulter d’autres exigences de leurs tâches, comme le classement des dossiers ou la 
rédaction et la révision de textes. Il se peut que les facteurs moins familiers retiennent moins 
l’attention des évaluateurs et se voient attribuer un niveau peu élevé.

	Les préjugés d’ordre affectif ont trait aux emplois qui sont représentés au 
sein du comité et envers lesquels peut se manifester une certaine complaisance susceptible 
d’altérer l’objectivité des évaluateurs. 

bonnes pratiques pour éviter les biais sexistes
L’attribution des niveaux devrait se faire transversalement, c’est-à-dire qu’il convient d’évaluer 
un sous-facteur pour tous les emplois à la fois. Plutôt que de faire l’évaluation par emploi, il 
est important de le faire par sous-facteur ainsi on notera tous les emplois pour le sous-facteur 
Concentration mentale puis pour le sous-facteur Confidentialité des informations, puis pour 
celui de l’Environnement psychologique, et ainsi de suite. Cette façon de procéder comporte 
plusieurs avantages, indiqués ci-dessous:

Si chaque emploi est évalué isolément, le processus comparatif, qui est le fondement 
même de la démarche, sera compromis. 

 L’évaluation facteur par facteur garantit une application uniforme pour tous les 
emplois.

 Les membres du comité ne seront pas influencés par leur point de vue sur 
l’emploi dans son ensemble, et l’effet de halo est ainsi évité.

Évaluation dans un ordre aléatoire et variable. Pour chacun des sous-facteurs, l’ordre dans 
lequel les emplois sont évalués ne devrait pas être établi par groupe professionnel ou par famille 
d’emplois afin d’éviter l’influence de préjugés sexistes. Il devrait plutôt être établi au hasard, 
comme l’illustre l’exemple suivant:

Sous-facteur Connaissances. Évaluer les emplois dans l’ordre suivant:  
emploi A, emploi C, E, f, B, D

Sous-facteur Effort mental. Suivre l’ordre f, D, A, E, C, B

Sous-facteur Complexité. E, B, f, D, C, A

Avec cette pratique, il sera plus difficile pour les évaluateurs de se souvenir des niveaux 
attribués à chaque emploi à l’étape précédente. 

 
L’analyse des résultats
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Quelques problèmes rencontrés lors de l’évaluation
Les problèmes suivants peuvent se poser durant le processus d’évaluation, pour lesquels des solu-
tions sont suggérées. 

ProblèME 1  La description des exigences d’un emploi peut paraître vague ou ambiguë, ce 
qui fait que les membres du comité ont du mal à l’évaluer. Ce pourrait être le cas 
pour des emplois avec lesquels les membres du comité sont peu familiarisés.

solution  Il est recommandé de demander des clarifications aux titulaires et aux 
superviseurs; dans de tels cas des, entrevues peuvent également être utiles. 

ProblèME 2  Les informations recueillies au sujet d’un emploi sont incomplètes.

solution  Il faut rencontrer certains titulaires et superviseurs pour les compléter. Dans ce 
cas comme dans le précédent, il importe d’éviter une solution reposant sur les 
impressions des membres du comité ou sur des hypothèses non vérifiées. 

ProblèME 3  Malgré des discussions approfondies, les membres du comité ne parviennent pas 
à s’entendre sur un niveau.  

solution  Dans ce cas, mettre de côté l’emploi qui présente des difficultés et y revenir une 
fois que des emplois semblables auront été évalués.  

ProblèME 4  Certains membres du comité ont tendance à donner toujours un niveau moyen, 
quel que soit l’emploi ou le facteur considéré. Cette attitude vient du fait qu’ils 
ne sont pas sûrs de leur jugement ou qu’ils n’ont pas bien compris le but de 
l’exercice.

solution  Un rappel de la procédure à suivre ainsi que du but de l’exercice pourrait être 
bénéfique.
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RéCAPITULATIoN DES éVALUATIoNS
 
Une fois l’évaluation de tous les emplois terminée, il est important de faire une récapitulation 
afin de vérifier l’absence de biais sexistes et la cohérence des résultats.

Vérifier l’absence de biais sexistes
Il s’agit notamment de vérifier l’égalité de répartition des niveaux entre emplois 
à prédominance féminine et emplois à prédominance masculine. Si on note, 
par exemple, que les emplois à prédominance féminine ont tendance à avoir des niveaux 
moyens ou bas pour la plupart des sous-facteurs et que le contraire se produit pour les em-
plois à prédominance masculine, il est possible que la procédure ait été discriminatoire. Pour 
être plus précis, on peut faire le test suivant, dont les résultats sont exposés dans le tableau 
6.4, qui, à des fins pédagogiques, présente un exemple simplifié. 

Nous pouvons y lire le niveau attribué à chacun des sous-facteurs pour chacun des emplois 
à évaluer. Par exemple, pour le sous-facteur Connaissances professionnelles, l’emploi de con-
tremaître a obtenu le niveau 3, celui de programmeur-analyste, le niveau 4, et ainsi de suite. 
Afin de voir s’il y a ou non de biais sexistes, nous calculons la moyenne des niveaux attribués 
à chaque sous-facteur, respectivement pour les emplois à prédominance masculine et les 
emplois à prédominance féminine. Par exemple, pour le sous-facteur Connaissances profes-
sionnelles, les emplois à prédominance masculine ont obtenu respectivement:

3 + 4 + 2 + 1, ce qui donne une moyenne de 10/4 = 2,5. 

Pour ce même sous-facteur, les emplois à prédominance féminine ont obtenu:

4 + 4 + 3 + 5 = 16/4 = 4.

Pour les emplois féminins, la moyenne est plus élevée de 1,5 que pour les emplois masculins. 
On pourra conclure que dans cette entreprise et pour les emplois évalués dans cette entre-
prise, le sous-facteur Connaissances professionnelles est féminin.

Une fois toutes les moyennes calculées, on constate que, pour les sous-facteurs Effort phy-
sique et Conditions de travail, les emplois à prédominance masculine ont une moyenne plus 
élevée que les emplois à prédominance féminine, ce qui conduit à dire que ces sous-facteurs 
sont masculins, dans l’exemple examiné ici 17.

L’inverse est vrai pour les sous-facteurs Connaissances professionnelles, Communication et 
Responsabilités de personnes, qui seront alors considérés comme féminins dans ce cas. 
Afin d’identifier le genre du sous-facteur, il faudrait qu’il y ait un écart minimal de 1 entre les  
moyennes. On observe dans le tableau que, pour le sous-facteur Effort mental, l’écart est 
inférieur à 1, ce qui amène à le considérer comme neutre. 

17 Dans d’autres exemples, il pourrait en aller autrement. 

 
L’analyse des résultats
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tableau 6.4. vérification de l’absence de biais sexistes dans l’attribution des niveaux 

Emplois à prédominance  

niveaux des sous-facteurs par emploi

connaissances 
profession-

nelles
commu- 
nication

Effort 
mental 

Effort 
physique 

responsabilités 
de 

personnes 
conditions 
de travail

Contremaître 3 3 3 3 3 4

Programmeur-analyste 4 3 5 2 1 2

Soudeur 2 1 2 4 1 5

Préposé à l’entrepôt 1 1 2 4 1 3

Moyenne des niveaux des 
emplois à prédominance 
masculine  

2,5 2,0 3,0 3,3 1,5 3,5

Comptable 4 3 4 1 1 2

Infographiste 4 3 3 2 1 2

Superviseur du service  
à la clientèle 3 3 3 2 3 3

Directrice des ressources 
humaines 5 5 5 1 5 3

Moyenne des niveaux des 
emplois à prédominance 
féminine

4 3,5 3,8 1,5 2,5 2,5

genre du sous-facteur Féminin Féminin Neutre Masculin Féminin Masculin

Nous constatons donc que, sur les 6 sous-facteurs, 2 sont masculins, 3 sont féminins et 1 est 
neutre, ce qui conduit à dire que la répartition est assez équilibrée et qu’il n’y a sans doute pas 
de biais sexistes dans l’attribution des niveaux. Si par contre, sur les 6 sous-facteurs, nous en 
avions 4 masculins, 1 féminin et 1 neutre, ou 5 masculins et 1 féminin, il aurait fallu vérifier les 
causes d’un tel résultat et les corriger si nécessaire. En résumé, ce test permet de voir s’il y a un 
déséquilibre marqué dans la répartition des niveaux et incite à en rechercher les causes pour 
les corriger 18.

Cohérence 

Il s’agit ici essentiellement d’examiner la distribution des niveaux attribués à chacun des sous-
facteurs et de voir s’il y a concentration autour d’un niveau en particulier. Les cas qui 
demandent un réexamen sont représentés ci-dessous sous forme graphique19. Nous supposons 
qu’un niveau allant de 1 à 5 est attribué au sous-facteur considéré.

18 À des fins de simplicité, nous avons procédé à cet exercice ici pour un échantillon d’emplois et pour certains facteurs. Dans la réalité, il 
faudra qu’il soit appliqué à tous les sous-facteurs et à tous les emplois qui doivent être évalués.
19 L’illustration graphique de la page 65 est adaptée d’un document de la Commission canadienne des droits de la personne.
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1Er cAs: la répartition des niveaux a l’allure d’un losange; la plupart des emplois, 
représentés par les traits verticaux, ont un niveau de 3, un très petit nombre d’entre eux 
ont un niveau élevé ou faible. 
                
           ll
               ll 
      lllllllllll   
                  lll
                                                                     l

2E cAs: la répartition des niveaux a l’allure d’un triangle, la plupart des emplois, ont un 
niveau de 1 et peu d’entre eux se trouvent au-dessus.

            l
            l
            ll
                                                                    lll
                                                                 lllllllllll 

3E cAs: la répartition des niveaux a l’allure d’un triangle inversé, la plupart des emplois 
ont un niveau de 5 sur ce sous-facteur et peu d’entre eux se retrouvent à des niveaux 
inférieurs.

      llllllllllllll
                                                                   llll
           ll
           ll
           ll 

Le fait que la grande majorité des emplois se situe à un seul niveau pour un sous-facteur donné 
implique une quasi-absence de différenciation entre eux sur cet aspect. Le comité devra alors 
décider si la logique qui sous-tend l’une ou l’autre de ces distributions est acceptable. À cette fin, 
il devra vérifier l’interprétation du sous-facteur en question par le comité, revoir les justifications 
et éventuellement rencontrer des conseillers techniques, des titulaires ou des superviseurs.

Une fois la récapitulation terminée, on pourra passer à l’étape suivante, où le profil de l’emploi 
servira à l’attribution de points en fonction de la grille de pondération. 

 
L’analyse des résultats

AVANTAGES

L’analyse des emplois entraîne un certain nombre d’avantages pour les employeurs, notam-
ment au plan de la dotation, c’est-à-dire du recrutement, de la sélection et de la promotion des 
employés. En effet, elle permet de mieux connaître les exigences réelles des emplois et, par 
conséquent, permet d’atteindre une meilleure adéquation entre les qualités des candidats et les 
exigences des postes à pourvoir par le recrutement interne ou externe. Elle peut ainsi réduire le 
taux de rotation des effectifs qui résulterait de choix inadéquats au niveau de l’embauche, ainsi 
que les coûts élevés que ces choix entraînent.
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 Les membres du comité notent-ils la 
justification de toutes leurs décisions 
concernant l’évaluation?

 Les membres du comité se sont-ils entendus 
sur la façon de procéder si un problème se 
pose?

 A-t-on supprimé tous les renseignements qui 
pourraient susciter ou maintenir des préjugés 
à l’égard de certains des emplois à évaluer?

 Les descriptions des tâches suivent-elles le 
même modèle de présentation normalisé pour 
les emplois à prédominance féminine que 
pour les emplois à prédominance masculine?

 Les descriptions des tâches ont-elles le 
même degré de détail pour les emplois à 
prédominance féminine que pour les emplois 
à prédominance masculine?

 Les descriptions des tâches comportent-elles 
autant de verbes actifs pour les emplois à 
prédominance féminine que pour les emplois 
à prédominance masculine? 

Liste de 

contrôle 
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 L’évaluation des emplois est-elle effectuée par 
sous-facteur, pour tous les emplois?

 Les emplois sont-ils évalués dans un ordre 
aléatoire et variable d’un sous-facteur à l’autre?

 A-t-on évité d’attribuer aux emplois à 
prédominance féminine des niveaux moyens 
ou bas pour la plupart des sous-facteurs et 
vice versa pour les emplois à prédominance 
masculine?

 A-t-on déterminé le genre des sous-facteurs?

 La distribution des niveaux attribués à chacun 
des sous-facteurs est-elle concentrée autour 
de l’un d’eux? 

 Si oui, peut-on justifier ce résultat?

En cas de réponse négative à l’une de ces 
questions, il faudra en examiner les raisons et,  

faute d’explication satisfaisante, il est alors  
préférable de modifier la décision. 

 
L’analyse des résultats
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7
 

La déterm
ination de la valeur des em

plois

OBJECTIf ET SÉQUENCE

Deux opérations importantes doivent successivement 
être réalisées ici: la construction d’une grille de pon-
dération et l’attribution de points aux emplois. Il s’agit 
donc de la phase finale de l’évaluation, après laquelle 
on pourra comparer la rémunération entre emplois de 
valeur égale. 

La détermination  
de la valeur  
des emplois

LA SÉQUENCE DES OPÉRATIONS EST LA SUIVANTE:

Élaboration de la grille de pondération

Vérification de la cohérence et de l’absence de biais sexistes

Répartition des points selon les niveaux des sous-facteurs

Calcul des points pour chaque emploi à prédominance masculine ou féminine

Établissement d’intervalles de points

Regroupement des emplois par intervalles

Vérification de l’absence de biais sexistes 

CHAPITRE
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LA PoNDéRATIoN DES fACTEURS D’éVALUATIoN

La pondération des facteurs d’évaluation consiste à déterminer leur importance relative et à at-
tribuer à chacun d’eux une valeur numérique. Elle a un impact extrêmement important sur la 
valeur des emplois. Même si l’on a été très vigilant aux étapes précédentes, on peut y introduire 
des incohérences et des préjugés qui annulent tous les efforts précédents.

Il est recommandé d’effectuer la pondération seulement après l’établissement du 
profil des emplois (chapitre 6). En effet, si les responsables savent à l’avance que telle com-
pétence ou telle responsabilité a un poids important, ils pourront être tentés de lui attribuer une 
valeur élevée s’il s’agit d’un emploi qu’ils veulent favoriser. 

Élaboration de la grille de pondération 
Une grille de pondération indique pour chacun des facteurs et sous-facteurs 
l’importance relative qu’il a pour l’entreprise. Il est essentiel d’utiliser la même grille 
de pondération pour tous les emplois couverts par le programme d’équité salariale. 
En effet, pour pouvoir comparer les emplois, il faut utiliser le même instrument de 
mesure; or la grille de pondération représente une des dimensions les plus impor-
tantes de l’instrument de mesure que constitue un système d’évaluation.

Une  grille 

pour tous les 

emplois

Tableau 7.1. Exemple d’une grille de pondération

facteurs Pondération nombre de points

qualifications  32% 320

– Connaissances professionnelles    12%     120

– Communication    10%     100

– Compétences physiques    10%     100

Efforts 19% 190

– Effort émotionnel    5%     50

– Effort mental     8%     80

– Effort physique     6%     60

responsabilités 39% 390

– De personnes     12%     120

– De produits     12%     120

– financière    15%     150

conditions de travail 10% 100

– Environnement physique     5%     50

– Climat psychologique    5%     50

totAl 100% 1000 Points
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Le nombre de points peut varier, mais à moins d’avoir une très grande diversité d’emplois, il est 
conseillé de retenir un total de 1000 points. Il est à noter que la grille de pondération présentée 
ci-dessus n’a qu’une valeur illustrative et ne constitue pas un modèle préconisé. En général, 
la plupart des spécialistes s’entendent sur les fourchettes approximatives suivantes en ce qui 
concerne l’importance relative des facteurs, soit:

20% à 35% pour les qualifications; 

25% à 40% pour les responsabilités;

15% à 25% pour les efforts;

5% à 15% pour les conditions de travail.

Afin de construire la grille de pondération, il est indiqué de commencer par classer les facteurs 
puis de leur attribuer un poids relatif en pourcentage, comme l’illustrent les étapes ci-dessous.

20 Cette grille est présentée simplement à titre d’illustration.

étAPE 1  clAssEMEnt dEs 4 grAnds fActEurs PAr ordrE d’iMPortAncE20 

 classement des facteurs  

 Qualifications
 Responsabilités
 Efforts
 Conditions de travail

étAPE 2  détErMinAtion du PourcEntAgE AffEcté à cHAquE fActEur
 Pondération des facteurs   

 Qualifications   32%
 Responsabilités  39%
 Efforts  19%
 Conditions de travail  10%

étAPE 3  clAssEMEnt dEs sous-fActEurs PAr ordrE d’iMPortAncE
 classement des sous-facteurs (qualifications)

 Qualifications 
 Connaissances professionnelles
 Communication
 Compétences physiques

étAPE 4  détErMinAtion du PourcEntAgE AffEcté à cHAquE sous-fActEur
 Pondération des sous-facteurs (qualifications)

 Qualifications   32%
 Connaissances professionnelles 12%
 Communication  10%
 Compétences physiques  10%

En procédant ainsi, il est plus facile d’établir la grille complète de pondération.
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Cohérence de la grille de pondération
Étant donné que la pondération a un effet direct sur les salaires, il est indispensable 
qu’elle soit établie en lien étroit avec les objectifs de l’entreprise et le 
type de travail qui la caractérise.

Travail, 

objectifs, 

valeurs!

Exemples: dans une entreprise qui développe des logiciels, il sera normal 
d’accorder un poids important au critère Aptitudes analytiques; dans 
une garderie, le critère Responsabilité de personnes aura une importance 
primordiale; dans une entreprise de travaux publics, la Responsabilité 
d’équipements sera parmi les facteurs privilégiés.

Pour répondre à cette exigence, il faudra bien déterminer, documents à l’appui, le type 
de travail exécuté dans l’entreprise, ses objectifs prioritaires et ses valeurs. 
Chacun peut avoir sa propre idée de ce qu’est la mission de l’entreprise. Afin d’éviter de longs 
débats et d’être aussi objectif que possible, il faudra rechercher l’information nécessaire à partir de 
documents et d’entrevues avec des conseillers techniques.

La cohérence peut être vérifiée en examinant le poids attribué à chaque facteur et les valeurs au 
regard des objectifs de l’entreprise. Un élément ayant une grande importance pour 
l’entreprise ne devrait pas recevoir un faible poids et vice versa.

Exemple: si une entreprise exerçant ses activités dans le secteur des services 
indique dans son mandat que la qualité du service est une priorité ab-
solue mais n’attribue pourtant qu’un poids de 4% au sous-facteur relatif 
au service à la clientèle, il sera probablement nécessaire de modifier cette 
pondération.

La cohérence de la pondération est indispensable pour détecter les biais sexistes.

Exemple: si, dans l’entreprise X, un poids important est attribué à la respon-
sabilité matérielle (emplois à prédominance masculine), au détriment de la 
responsabilité de personnes (emplois à prédominance féminine), cela peut 
paraître à première vue discriminatoire. Mais si on a clairement établi 
que, dans cette entreprise, la responsabilité matérielle est particulièrement 
importante pour atteindre les objectifs de l’entreprise, alors que la respon-
sabilité de personnes n’est que secondaire, il n’y aura pas discrimination. 

En mettant en évidence ce lien nécessaire entre les objectifs de l’entreprise et la pondération, on 
peut comprendre combien il importe d’éviter les pondérations préétablies.

Élimination de biais sexistes dans la pondération
Les mêmes stéréotypes qui ont été décelés lors du choix et de la définition des facteurs peuvent 
influencer l’établissement de la grille de pondération. Par exemple, les responsables de la pondéra-
tion pourraient être enclins à attribuer un poids important à certains facteurs simplement parce 
qu’ils sont représentatifs des emplois hiérarchiquement supérieurs; dans un tel cas, on risque de 
reproduire la discrimination qui est à la source de l’iniquité salariale.
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Tableau 7.2. Exemple de pondération discriminatoire

sous-facteurs genre du sous-facteur Poids du sous-facteur %

Connaissances professionnelles f 10

Communications f 7

Compétences physiques M 12

Effort émotionnel f 5

Effort mental N 8

Effort physique M 10

Responsabilité de personnes f 8

Responsabilité de produits M 15

Responsabilité financière M 15

Conditions de travail M 10

Total 100

Exemple: le fait de diriger un grand nombre d’employés (emploi générale-
ment masculin) ne devrait pas donner lieu à une forte pondération simple-
ment parce que le critère est associé à des emplois supérieurs. Le risque 
d’agression ou d’abus verbal ne devrait pas recevoir un faible poids simple-
ment parce qu’il est associé à des emplois de services subalternes (générale-
ment féminins).

La structure hiérarchique de l’entreprise ne devrait pas influencer la pondération des facteurs.

La vigilance s’impose aussi en ce qui concerne le barème de rémunération. Il faut que les 
membres du comité évitent de se référer aux salaires actuels des divers emplois.

Un autre cas de biais sexiste peut se présenter si on note une tendance à attribuer un poids 
extrême, de façon inégale, à tel ou tel sous-facteur selon qu’il est associé à des emplois à 
prédominance masculine ou à des emplois à prédominance féminine.

Vérification de l’absence de biais sexistes dans la grille de pondération
Une fois qu’on a attribué un niveau aux divers emplois pour chacun des sous-facteurs (voir le 
chapitre 4), on observe généralement qu’un niveau élevé est attribué aux emplois à prédomi-
nance féminine pour certains sous-facteurs et aux emplois à prédominance masculine pour 
d’autres. On peut ainsi parler de sous-facteurs féminins pour les premiers et de sous-facteurs 
masculins pour les seconds. Afin de s’assurer que la grille de pondération n’a pas d’impact dis-
criminatoire, un test simple peut être effectué, à savoir, comparer le poids accordé aux 
sous-facteurs selon leur genre.

Les deux tableaux ci-après montrent comment ce test peut être réalisé21. 

21 Cet exemple est adapté de : Equal Opportunities Commission. Good Practice Guide –Job Evaluation Schemes Free of Sex Bias.

Nous constatons, dans le tableau ci-dessus, que 4 sous-facteurs sont féminins (f) et 5 sous-
facteurs sont masculins (M). Le calcul suivant permet de mettre en évidence un déséquilibre 
dans la pondération:

Total de la pondération des 5 sous-facteurs masculins: 12% + 10% + 15% + 15% + 10% = 62%, 
ce qui donne 12,4% en moyenne pour chaque sous-facteur masculin.

Total de la pondération des 4 sous-facteurs féminins: 10% + 7% +5% + 8% = 30%, ce qui 
donne 7,5% en moyenne pour chaque sous-facteur féminin. 
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Tableau 7.3. Exemple de pondération non discriminatoire

sous-facteurs genre du sous-facteur Poids % 

Connaissances professionnelles f 12

Communications f 10

Compétences physiques M 10

Effort émotionnel f 5

Effort mental N 8

Effort physique M 6

Responsabilité de personnes f 12

Responsabilité de produits M 12

Responsabilité financière M 15

Conditions de travail M 10

Total 100

L’écart entre la pondération attribuée aux sous-facteurs féminins et masculins est très important. 
Cela ne signifie pas pour autant qu’il est discriminatoire, mais que la grille de pondération doit 
être réexaminée et justifiée en examinant de nouveau si son lien avec la mission de l’entreprise 
et le type de travail accompli justifie les pondérations effectuées.

Dans cet exemple fictif, les responsables ont donc revu attentivement leur première analyse et 
ont constaté que certains sous-facteurs féminins avaient reçu un poids trop faible par rapport 
à certains sous-facteurs masculins. Par exemple, compte tenu de la mission de l’entreprise, les 
connaissances professionnelles étaient les plus importantes et les deux autres types de qualifica-
tions se valaient et devaient recevoir le même poids, soit 10%. Un réexamen des types d’activités 
professionnelles et de leur contribution à la mission de l’entreprise a également conduit les 
membres du comité à attribuer plus de poids aux responsabilités de personnes et moins à l’effort 
physique. Une fois cet exercice délicat effectué, une nouvelle grille de pondération a été adop-
tée, comme indiqué au tableau 7.3.

À partir des données du tableau ci-dessus, on peut constater que la nouvelle pondération est 
plus équilibrée:

Total de la pondération des 5 sous-facteurs masculins: 10% + 6% + 12% + 15% + 10% = 53%, 
ce qui donne 10,6% en moyenne pour chaque sous-facteur masculin.

Total de la pondération des 4 sous-facteurs féminins: 12% + 10% + 5% + 12% = 39%, ce qui 
donne 9,75% en moyenne pour chaque sous-facteur féminin. 

L’écart entre les deux moyennes, bien que n’ayant pas disparu, a rétréci. Le comité ajuste 
la grille de pondération en fonction de critères de cohérence et de non-discrimination pour 
choisir en définitive celle qui lui semble la mieux adaptée. Cet exemple illustre le fait que, sou-
vent, l’établissement de la pondération se fait progressivement, par un processus d’essais et 
d’erreurs. 
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RéPARTITIoN DES PoINTS PAR NIVEAU

Une fois la grille établie, il faut alors répartir le total des points de chaque sous-facteur entre 
ses différents niveaux. Supposons que le sous-facteur Connaissances professionnelles ob-
tienne un maximum de 140 points et qu’il comporte 5 niveaux, combien de points faudra-t-il 
ajouter en passant d’un niveau à l’autre? 

Deux décisions doivent être prises à cet égard: 

	quEl tyPE dE ProgrEssion cHoisir: AritHMétiquE ou géoMétriquE?  

Les progressions arithmétiques maintiennent un écart constant entre les divers niveaux et se 
concilient bien avec l’objectif d’égalité. Les progressions géométriques, par contre, tendent 
à augmenter les écarts entre les niveaux à mesure que l’on monte dans l’échelle, ce qui ac-
centue, de façon injustifiée, l’inégalité entre les emplois d’entrée (souvent à prédominance 
féminine) et les emplois supérieurs (généralement à prédominance masculine). Une telle 
approche est déconseillée dans une perspective d’équité salariale.

	coMbiEn dE Points AttribuEr Au nivEAu lE Plus bAs? 

Si un emploi ne comporte aucune exigence pour un sous-facteur donné, il ne devrait recevoir 
aucun point. De tels cas sont restreints car les sous-facteurs sont choisis et définis de façon à 
représenter toute la gamme des emplois de l’organisation. Généralement le 1er niveau se voit 
donc attribuer un certain nombre de points. 

Exemple. Dans le cas du sous-facteur Connaissances professionnelles qui comporte 5 niveaux, 
on répartira les 120 points selon une progression arithmétique, de la façon suivante:

Tableau 7.4. Exemple de progression arithmétique – Sous-facteur Connaissances professionnelles

niveau n1 n2 n3 n4 n5

Nombre de points 24 points 48 points 72 points 96 points 120 points

Dans les cas où on définit le premier niveau comme correspondant à une absence ou une 
faible présence du sous-facteur, le nombre de points qui lui sera attribué pourra être beau-
coup moins élevé. Si, par exemple, il s’agit du sous-facteur Effort émotionnel et que certains 
emplois n’ont aucune exigence sur ce plan, on pourra construire l’échelle ainsi:

niveau n1 n2 n3 n4 n5

Nombre de points 5 points 16,25 points 27,5 points 38,75 points 50 points

Le niveau N1, qui correspond à un effort émotionnel faible ou inexistant, se verra attribuer 
10% du total pour ce facteur et le reste sera divisé en 4, donnant une progression arithmé-
tique de 11,25. Bien que certains spécialistes préfèrent attribuer toujours un nombre de 
points égal par niveau, d’autres préfèrent, comme dans cet exemple, commencer avec un 
nombre de points plus faible, et quelques-uns attribuent 0 point au premier niveau lorsqu’il 
correspond à l’absence du sous-facteur, ce qui, comme nous l’avons déjà mentionné, est peu 
fréquent. Il faut être conscient du fait que chacune de ces options aura un effet différent sur 
la valeur relative des emplois. 
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L’ATTRIBUTIoN DE PoINTS AUx EMPLoIS  
ET L’IDENTIfICATIoN DES EMPLoIS DE MêME VALEUR

Une fois la pondération établie et le nombre de points par sous-facteur et par niveau connu, on 
pourra attribuer une valeur à chaque emploi. Cette opération se déroule en deux étapes:

	En PrEMiEr liEu, on AttribuE dEs Points à cHAquE sous-fActEur sur lA bAsE du 
Profil dE l’EMPloi (voir lE cHAPitrE 6).

	En dEuxièME liEu, on rEgrouPE lEs EMPlois En clAssEs, dAns lEsquEllEs on 
considèrE quE tous lEs EMPlois ont lA MêME vAlEur.

22 Dans cette grille, compte tenu des caractéristiques des emplois à évaluer, le comité d’équité salariale a attribué 4 niveaux à certains sous-
facteurs et 5 à d’autres.

Tableau 7.5. grille de répartition des points pour tous les sous-facteurs et tous les niveaux22

qualifications Efforts responsabilités conditions  
de travail

Con. 
prof.

Comp. 
phys. Com. émo. Mental Phys. De 

pers.
De 
prod. financ. Phys. Phsy.

N1 24 20 20 12,5 16 15 24 24 16 12,5 12,5

N2 48 40 40 25 32 30 48 48 32 25 25

N3 72 60 60 37,5 48 45 72 72 48 37,5 37,5

N4 96 80 80 50 64 60 96 96 64 50 50

N5 120 100 100 80 120 120 150

On procède ainsi pour tous les sous-facteurs de la méthode, ce qui permet de connaître le 
nombre de points par niveau et par sous-facteur. Dans le tableau ci-dessous, le chiffre en gras 
indique le maximum de points attribué à chaque sous-facteur et correspond au niveau maximal. 
On notera également que le total du maximum de points des sous-facteurs (chiffres en gras) 
donne 1000 points.
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Calcul du total des points attribués à chacun des emplois
Le total des points attribué à un emploi va dépendre de son profil et plus précisément du niveau 
qui lui a été attribué pour chacun des sous-facteurs. Supposons qu’à partir de l’analyse des ré-
sultats du questionnaire (voir le chapitre 6) le comité ait attribué les niveaux suivants aux divers 
sous-facteurs caractérisant l’emploi de secrétaire:

En lisant la grille de répartition des points exposée plus haut (tableau 7.5), on peut faire la cor-
respondance entre les niveaux et les points. On constate ainsi que l’emploi de secrétaire, dans 
l’organisation étudiée, obtient 342 points. 

En procédant de la même façon pour chacun des emplois, on détermine ainsi leur valeur 
respective. 

Une fois cette étape terminée, il est alors possible de classer les emplois selon les points qui 
leur sont attribués et de déterminer les emplois à prédominance féminine et les emplois à 
prédominance masculine d’égale valeur.

Tableau 7.6. Sommaire du profil de l’emploi de secrétaire

facteurs et sous-facteurs niveaux attribués par le comité

Qualifications

Connaissances professionnelles Niveau 2

Compétences physiques Niveau 2

Communication Niveau 2

Efforts

émotionnel Niveau 1

mental Niveau 2

Ephysique Niveau 2

Responsabilités

de personnes Niveau 1

de produit Niveau 2

financière Niveau 1

Conditions de travail

Environnement physique Niveau 1

Climat psychologique Niveau 2

Tableau 7.7. Détermination des points attribués à l’emploi de secrétaire

qualifications Efforts responsabilités conditions de 
travail

Con. 
prof.

Comp. 
phys. Com. émo. Mental Phys. De 

pers.
De 
prod. financ. Phys. Phsy.

N1 24 20 20 12,5 16 15 24 24 16 12,5 12,5

N2 48 40 40 25 32 30 48 48 32 25 25

N3 72 60 60 37,5 48 45 72 72 48 37,5 37,5

N4 96 80 80 50 64 60 96 96 64 50 50

N5 120 100 100 80 120 120 150

Les chiffres en italique et soulignés indiquent les points attribués à l’emploi de secrétaire.
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Regroupement des emplois en intervalles de points 
Afin de déterminer les équivalences entre emplois, il est nécessaire de les regrouper selon des 
intervalles de points. Cela se justifie à un double titre:

	Il est fort probable que, la plupart du temps, il y ait des différences de quelques 
points entre un emploi à prédominance féminine et l’emploi à prédominance mascu-
line le plus proche. L’évaluation des emplois n’est pas une science exacte et un écart 
de points, à l’intérieur de certaines limites, ne signifie pas que les emplois ne sont 
pas équivalents.

	L’établissement d’intervalles à l’intérieur desquels on regroupe des emplois ayant un 
nombre de points relativement semblable permet de créer des classes salariales et 
ainsi de simplifier le système de rémunération.

Amplitude des intervalles
La détermination de l’amplitude est une question que le comité doit analyser en tenant compte 
des avantages et des inconvénients de différents cas de figure. On peut décider d’attribuer 30, 50 
ou 70 points par intervalle en fonction du nombre total de points de la méthode et du nombre de 
classes salariales que l’on souhaite avoir par la suite:

	Une amplitude de points trop courte risque de créer ultérieurement des différences 
salariales entre emplois qu’il sera difficile de justifier.

	Une amplitude très étendue simplifie le système de rémunération et le rend plus 
flexible. Cependant, à la limite, elle risque d’enlever toute signification à la notion de 
valeur égale. 

Dans certains cas, des « bornes naturelle » peuvent apparaître, regroupant un certain 
nombre d’emplois, et peuvent orienter le choix du comité quant à l’amplitude des classes.

Supposons que, dans une méthode comptant au maximum 1000 points, on décide d’avoir 8 
classes correspondant approximativement à des intervalles de 65 points. On obtiendrait ainsi:

Tableau 7.8. Exemple de progression d’intervalles

groupe 1 groupe 2  groupe 3 groupe 4 groupe 5 groupe 6 groupe 7 groupe 8

200-299 300-399 400-499 500-599 600-699 700-799 800-899 900-1000

Dans l’exemple ci-dessus, si un emploi à prédominance féminine a 240 points, un autre 255 
points et un emploi à prédominance masculine 240 points, ces emplois seront considérés comme 
équivalents. S’il existe un écart salarial au détriment de l’un ou l’autre des emplois à prédominance 
féminine par rapport au comparateur masculin, il faudra alors le corriger.
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Absence de discrimination dans la détermination des intervalles
Un certain nombre de règles doivent être observées afin d’éviter que le regroupement par 
intervalles n’ait un impact discriminatoire.

	Il est préférable que les écarts entre intervalles soient établis en 
nombre absolu plutôt qu’en pourcentage. Un pourcentage fixe entre 
les intervalles augmente les écarts entre emplois aux deux extrémités de l’échelle 
de valeur et risque ainsi de défavoriser les emplois féminins qui se situent plus 
souvent dans les intervalles moins élevés.

	Il faut éviter que les emplois féminins ne se retrouvent systé-
matiquement placés près de la limite supérieure de l’intervalle. 
Cela peut refléter une volonté de réduire artificiellement les ajustements aux fins 
d’équité salariale.

	Il faut éviter que les emplois féminins à fort effectif ne se retrou-
vent placés près de la limite supérieure de l’intervalle. En effet, 
dans le but de réduire l’impact de l’équité salariale sur la masse salariale, des ges-
tionnaires pourraient être tentés de placer au-dessous de la borne supérieure les 
emplois à prédominance féminine comptant des effectifs élevés. Une telle pratique 
est potentiellement discriminatoire et il est important de l’éviter. 

	Enfin, dans un souci de cohérence aussi bien que de non-discrimi-
nation, il faut éviter les chevauchements entre intervalles. Par exemple:

 Groupe 3: 400-499 points; 

	 Groupe 4: 480-599 points.

Où placera-t-on l’emploi qui obtient 485 points?  

AVANTAGES

De nombreux avantages peuvent découler de cette étape, notamment:

 L’exercice d’analyse et de réflexion au sujet de la mission de l’entreprise et des valeurs 
qu’elle privilégie peut être très salutaire pour actualiser ces dimensions et les communiquer 
avec plus de clarté à l’ensemble des employés. 

 Le lien entre les différents emplois et la finalité de l’entreprise devient plus facile à établir.

 La détermination d’intervalles sur une base cohérente et non discriminatoire rationalise la 
gestion des ressources humaines.

 La hiérarchie des emplois est établie selon une logique cohérente et non discriminatoire, ce 
qui assure un plus grand sentiment d’équité dans l’entreprise.

 Les changements ultérieurs technologiques ou organisationnels peuvent être analysés et 
intégrés à partir des mêmes paramètres, ce qui facilite la tâche des gestionnaires.
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 A-t-on défini une logique pour la pondération? 

 Cette logique est-elle basée sur des 
informations objectives et à jour?

 Cette logique a-t-elle été consignée par écrit  
de façon précise?

 La grille de pondération représente-t-elle les 
valeurs de l’entreprise?

 La grille de pondération est-elle adaptée aux 
emplois qui doivent être évalués?

 Les facteurs considérés comme plus 
importants pour l’entreprise ont-ils plus de 
poids?

 Est-ce que la pondération évite de perpétuer 
implicitement ou explicitement la hiérarchie 
existant dans l’entreprise?

 Est-ce que la pondération évite de perpétuer 
implicitement ou explicitement le barème  
des salaires existant dans l’entreprise?

 Les sous-facteurs considérés comme 
équivalents ont-ils le même poids?

 A-t-on évité d’attribuer systématiquement un 
poids important aux sous-facteurs associés  
à un sexe plutôt qu’à l’autre?

Liste de 

contrôle
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 A-t-on évité d’attribuer systématiquement un 
faible poids aux sous-facteurs associés à un  
sexe plutôt qu’à l’autre?

 A-t-on veillé à ce que la progression des points 
d’un niveau à l’autre des sous-facteurs n’entraîne 
pas un désavantage marqué pour les emplois  
du bas de l’échelle?

 Les intervalles sont-ils définis de façon égale  
en points plutôt qu’en pourcentage?

 A-t-on évité que les emplois à prédominance 
féminine se retrouvent de façon disproportionnée 
juste au-dessous de la limite supérieure des 
intervalles?

 A-t-on évité que les emplois à prédominance 
féminine comptant de forts effectifs se retrouvent 
juste au-dessous de la limite supérieure des 
intervalles?

 A-t-on évité que les intervalles se chevauchent?

En cas de réponse négative à l’une de ces 
questions, il faudra en examiner les raisons et,  

faute d’explication satisfaisante, il est alors  
préférable de modifier la décision. 
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L’estimation des 
écarts salariaux entre 
emplois de même 
valeur et le versement 
des ajustements

OBJECTIf ET SÉQUENCE

Cette étape vise à égaliser la rémunération entre emplois 
d’égale valeur et constitue ainsi l’aboutissement de toute 
la démarche entreprise jusqu’ici. Lorsqu’un employeur 
constate des écarts discriminatoires au détriment de cer-
tains emplois à prédominance féminine, il faudra qu’il 
les corrige pour tous les salariés, qu’ils soient à plein 
temps ou à temps partiel, au bénéfice de contrats à 
durée indéterminée ou déterminée, ou occasionnels. 
Cette étape, pourtant fondamentale, est la moins bien 
développée dans les guides et les recueils de directives 
pratiques relatifs à la promotion de l’équité salariale23.   

LA SÉQUENCE DES OPÉRATIONS EST LA SUIVANTE:

Détermination du salaire de base des emplois à comparer

Détermination de la rémunération flexible 

Vérification de l’absence de biais discriminatoires dans la rémunération flexible 

Détermination des avantages à valeur monétaire

Vérification de l’absence de biais discriminatoires dans les avantages à valeur monétaire

Estimation des écarts salariaux

Harmonisation des structures salariales entre emplois de valeur égale

Versement des ajustements salariaux

23 Pour plus de détails, voir Chicha (2006). 

CHAPITRE
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LE CoNTENU DE LA RéMUNéRATIoN

L’équité salariale vise la rémunération dans son sens global salaire, rémunération flexible et avan-
tages sociaux. En effet, c’est elle qui constitue la contrepartie de la prestation de travail et, par 
ailleurs, les études montrent que ce sont ces trois composantes qui peuvent être affectées par la 
discrimination.

Le salaire de base
Le salaire est défini comme le montant de base reçu par un employé avant tout 
ajout de montants additionnels. Ce montant peut être fixe; c’est le cas des taux de salaire uniques 
pour certains emplois il peut être également basé sur une échelle, le passage d’un échelon à l’autre 
étant déterminé par l’ancienneté ou par d’autres critères.

Lorsqu’il existe une échelle, il est préférable d’utiliser le taux maximum normal pour les 
comparaisons entre emplois de même valeur. En effet, c’est ce taux qui représente la contribution 
de l’emploi à l’entreprise. Dans certains cas, au-delà du maximum normal, certains échelons sont 
ajoutés, à titre de primes, pour rétribuer les employés particulièrement performants. Afin de vérifier 
le caractère non discriminatoire de cette pratique, trois points doivent être vérifiés:

 Le maximum normal se situe-t-il au même niveau pour les emplois à 
prédominance féminine et les emplois à prédominance masculine?

 Les critères d’attribution de ces primes sont-ils les mêmes pour les 
emplois à prédominance féminine et les emplois à prédominance masculine?

 Dans la mesure où les travailleuses sont concentrées dans les emplois à temps partiel, 
une dimension supplémentaire doit être examinée ces primes sont-elles acces-
sibles aussi bien aux employés à temps partiel qu’aux employés à plein temps?

La comparaison des salaires exige une normalisation de l’unité de mesure salaire horaire, hebdo-
madaire, mensuel.
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La rémunération flexible
La rémunération flexible, de plus en plus répandue, résulte de la prise en compte d’une perfor-
mance individuelle, d’équipe ou d’entreprise. Elle peut prendre diverses formes, telles que:

	La rémunération basée sur les compétences qui consiste à déterminer la rémunération en 
fonction de la diversification des compétences des employés. 

	La rémunération d’équipe qui recouvre les cas où un groupe d’employés (service, succur-
sale, magasin), en raison d’un rendement supérieur, reçoit une prime qui sera partagée 
entre ses membres.

	La participation aux bénéfices il s’agit du cas où une partie des bénéfices de l’ensemble de 
l’entreprise où d’une de ses unités est partagée entre les employés.

Il est essentiel que chacun des éléments de la rémunération flexible soit examiné afin de déter-
miner s’il est attribué de façon discriminatoire. Les questions suivantes doivent être posées:

 La rémunération flexible est-elle possible aussi bien pour les 
emplois à prédominance féminine que pour les emplois à 
prédominance masculine de même valeur?

 Les montants versés sont-ils égaux entre emplois à prédominance 
féminine et emplois à prédominance masculine de même valeur?

Dans la mesure où la réponse à l’une de ces questions est négative, il faudra corriger les écarts 
et veiller à en supprimer les causes possibles, par exemple:

	Les objectifs ne sont pas aussi facilement atteignables pour les emplois à prédominance 
féminine que pour les emplois à prédominance masculine. 

	Le type de rémunération flexible examiné est accessible uniquement aux employés régu-
liers à temps complet il n’est pas accessible aux employés à temps partiel, au bénéfice de 
contrats à durée déterminée ou occasionnels, catégories dans lesquelles les femmes sont 
exagérément représentées. 

	Les critères d’attribution correspondent surtout à des qualités associées aux emplois mas-
culins (leadership, aptitudes décisionnelles, affirmation de soi) et ne prennent pas en 
compte les qualités associées aux emplois féminins (coopération, consultation, qualités 
relationnelles).

Cet examen entraînera une plus grande cohérence du système de rémunération et pourra as-
surer sa transparence.

L’estimation de la rémunération flexible aux fins de la comparaison devra se faire également 
sur une base normalisée, en évitant les fluctuations qu’on retrouve parfois dans ce type de ré-
tribution. On pourra calculer une moyenne sur une période de trois à cinq ans, en fonction de 
l’évolution de la conjoncture.

S’il existe des écarts au niveau de la rémunération flexible entre emplois de valeur égale, 
l’employeur devra les supprimer soit en égalisant la part flexible de la rémunération, soit en 
versant un montant forfaitaire compensatoire aux emplois à prédominance féminine. 
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Les avantages à valeur monétaire
Il s’agit ici des avantages en nature ou en espèces liés à l’emploi et financés en totalité ou en partie 
par l’employeur, tels que:

	Le temps chômé et rémunéré vacances, jours fériés, congés parentaux, sociaux, de maladie, 
pauses et repas24.

	Les régimes de retraite et de prévoyance collective (maladie, invalidité).

	Les avantages hors salaire voiture de fonction, stationnement, paiement de cotisations pro-
fessionnelles, remboursement des frais d’études, prêts à taux réduits, téléphone cellulaire, 
uniformes (sauf s’ils sont requis par la nature des tâches).

Ces éléments devront être examinés afin de vérifier si:

 ils sont également accessibles aux emplois à prédominance féminine et aux 
emplois à prédominance masculine de même valeur;

 les montants reçus sont en moyenne équivalents entre emplois de 
même valeur. Dans ce dernier cas, le calcul sera différent selon la nature de 
l’avantage:

 Les dépenses de voiture de fonction, de cotisations professionnelles, d’uniforme ou 
de téléphone portable sont facilement mesurables selon le coût immédiat encouru 
par l’employeur.

 Les congés, vacances, et autres avantages à caractère temporel seront calculés en 
nombre de jours.

 Les régimes de retraite ou de prévoyance posent le problème de savoir si ce sont 
les avantages reçus par les employés ou les cotisations payées par l’employeur qui 
doivent être pris en compte. Malgré ses limites, cette dernière solution est préférable 
pour des questions de faisabilité et simplifie considérablement l’évaluation.

S’il existe un écart au niveau des avantages sociaux, l’employeur devra le corriger selon les 
modalités les plus appropriées versement en espèces d’un montant équivalent ou attribution 
égale des avantages aux emplois à prédominance féminine et aux emplois à prédominance 
masculine.

24 Le congé de maternité n’est pas inclus dans ces avantages, car il répond à une exigence de non-discrimination.   
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CoMPARAISoNS ET AjUSTEMENTS SALARIAUx

Méthodes d’ajustement
Une fois la rémunération globale déterminée pour les emplois à prédominance féminine et 
les emplois à prédominance masculine, on pourra estimer les écarts entre emplois de même 
valeur. Cela peut se faire:

	en comparant individuellement le salaire d’un emploi à prédominance féminine au salaire d’un 
emploi à prédominance masculine de même valeur cette méthode est la plus simple à utiliser 
lorsque le nombre d’emplois à comparer est peu élevé et convient donc particulièrement bien 
aux petites entreprises;

	en comparant globalement les salaires des emplois à prédominance féminine à la droite de 
régression salaire/valeur en points des emplois à prédominance masculine.

	 
Un point fondamental doit être souligné ici l’équité salariale est obtenue en relevant 
les salaires des emplois à prédominance féminine au niveau des salaires des 
emplois à prédominance masculine de même valeur et non, en procédant inverse-
ment, c’est-à-dire en abaissant les salaires de ces derniers.

Structures salariales
Une fois les écarts calculés, la question des structures salariales se pose notamment dans les 
cas où il existe des barèmes des salaires. On observe que souvent les barèmes des emplois à 
prédominance féminine comportent plus d’échelons que ceux des emplois à prédominance 
masculine de même valeur il s’ensuit qu’il faudra beaucoup plus de temps pour atteindre le 
même taux de salaire maximum pour les titulaires des emplois à prédominance féminine. 
L’égalité obtenue ne sera donc que théorique pour les nombreuses femmes qui se trouvent 
au-dessous de l’échelon maximal. La situation d’inégalité est encore plus grave dans le cas où 
l’emploi masculin est à taux unique et l’emploi féminin assujetti à des échelons. 

Il est donc nécessaire, lorsqu’on établit l’équité salariale, d’uniformiser les 
structures salariales entre emplois féminins et emplois masculins de valeur 
égale. Celles-ci doivent être considérées comme faisant partie intégrante de l’équité salariale.
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éCARTS DE RéMUNéRATIoN NoN DISCRIMINAToIRES

Les écarts de rémunération observés peuvent être causés en totalité ou en partie par des facteurs qui 
ne sont pas discriminatoires mais qui reflètent des contraintes en termes de gestion ou de marché.

Pénuries de main-d’œuvre qualifiée
Certains emplois peuvent être sujets à un moment donné à une pénurie de main-d’œuvre les entre-
prises doivent alors augmenter substantiellement les salaires pour attirer des personnes employées 
chez des concurrents ou même les recruter à l’étranger. S’il s’agit d’emplois à prédominance mascu-
line, cette « surprime » due à la pénurie ne devra pas être considérée comme discriminatoire. Une 
solution possible serait de ne pas inclure l’emploi sujet à pénurie dans les comparaisons salariales. 

Il faut noter, toutefois, que les pénuries sont rarement durables. Si la prime a 
été attribuée il y a cinq ans et qu’au moment d’exécuter l’exercice relatif à l’équité salariale la 
pénurie n’existe plus, il n’y a aucune raison pour exclure cet emploi des comparaisons. 
 
gel des salaires
Il s’agit de cas que l’on désigne parfois par les termes red circling ou salaire étoilé. Suite à une 
réorganisation du travail ou à un changement technologique, le taux maximal de salaire de cer-
tains emplois est abaissé. Les salariés ayant atteint l’ancien taux maximal ne subissent pas de 
baisse mais voient leur salaire temporairement gelé. Lorsqu’on procède à des comparaisons en 
vue de l’équité salariale, celles-ci se font avec le nouveau taux.

Il est important que ce gel des salaires soit limité à un petit nombre d’emplois 
et qu’il ait été décidé bien avant que la démarche relative à l’équité salariale 
ne soit entreprise. Autrement, on pourrait éventuellement considérer que cette pratique a 
été dictée implicitement par la volonté de limiter les ajustements salariaux et elle pourrait être 
considérée comme discriminatoire.

Prime d’éloignement ou de coût de la vie
Dans certains cas, des salariés envoyés à l’étranger ou dans des régions éloignées touchent une 
prime d’éloignement ou une prime permettant de combler la différence de coût de la vie, ou les 
deux. Ces primes ne seront pas incluses dans les comparaisons salariales, à 
condition de ne pas être attribuées de façon discriminatoire.
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LE VERSEMENT DES AjUSTEMENTS SALARIAUx

Les écarts de rémunération discriminatoires qui auront été constatés entre emplois 
de valeur égale devront être complètement supprimés. Il ne suffit pas de relever le 
salaire des emplois à prédominance féminine d’un certain pourcentage arbitraire 
afin de les rapprocher du salaire des emplois à prédominance masculine. Tant qu’un 
écart subsiste, on ne pourra pas dire que la discrimination salariale a été éliminée.

En revanche, si les sommes à verser étaient importantes, les salaires pourraient être graduelle-
ment relevés pour atteindre l’égalité au bout de 3 ou 4 ans. Une telle mesure vise simplement à 
permettre à l’employeur d’amortir l’impact de l’augmentation de la masse salariale. 

Ajustements 

progressifs 

possibles

éqUITé INTERNE

La démarche relative à l’équité salariale aboutit à une révision en profondeur des pratiques 
salariales et de la structure de rémunération et à des ajustements conséquents des salaires 
des emplois à prédominance féminine. Ce faisant, elle révèle également que certains emplois 
à prédominance masculine sont sous-payés ou au contraire surpayés par rapport à leur valeur. 
Afin d’harmoniser l’ensemble du système de rémunération, certains employeurs procèdent à 
l’ajustement des salaires des emplois à prédominance masculine et des emplois mixtes. Une 
fois tous les salaires ajustés selon leur valeur, on considère alors que l’équité interne a été ins-
taurée dans l’entreprise.

Cette démarche peut être étalée dans le temps en modulant différemment les augmentations 
annuelles de salaires selon que l’emploi est surpayé ou sous-payé le taux d’augmentation sala-
riale annuel sera inférieur à la moyenne pour les premiers et supérieur pour les seconds, jusqu’à 
ce que tous se retrouvent dans la classe salariale correspondant à leur valeur.

AVANTAGES

	Un avantage majeur que l’entreprise peut retirer de cette étape est l’obtention d’un 
système de rémunération cohérent et adapté à ses besoins. Cet avantage a été 
unanimement souligné par les employeurs qui ont instauré l’équité salariale dans leur 
entreprise.

	Un autre impact positif pour l’employeur est l’augmentation de l’attractivité de 
l’entreprise, ce qui lui donnera un avantage comparatif en matière de recrutement.

	Enfin, l’employeur qui suit cette démarche de façon rigoureuse et en évitant les biais sexistes 
sera généralement à l’abri d’actions en justice intentées pour discrimination 
salariale, qui pourraient s’avérer très coûteuses.
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 Le maximum normal des barèmes des salaires 
se situe-t-il au même niveau pour les emplois 
à prédominance féminine et les emplois à 
prédominance masculine?

 Les critères pour obtenir les primes de 
rendement sont-ils les mêmes pour les 
emplois à prédominance féminine et les 
emplois à prédominance masculine?

 Les primes sont-elles accessibles aux emplois 
à temps partiel comme aux emplois à plein 
temps?

 La rémunération flexible est-elle accessible 
aussi bien aux emplois à prédominance 
féminine qu’aux emplois à prédominance 
masculine de même valeur?

 Les montants versés au titre de la 
rémunération flexible sont-ils égaux entre 
emplois à prédominance féminine et emplois 
à prédominance masculine de même valeur?

 Les objectifs dont la réalisation détermine 
la rémunération flexible sont-ils aussi 
facilement atteignables pour les emplois à 
prédominance féminine que pour les emplois 
à prédominance masculine?

 Le type de rémunération flexible examiné 
est-il accessible tant aux employés à plein 
temps qu’aux employés à temps partiel? Aux 
employés permanents aussi bien qu’aux 
employés temporaires?

Liste de 

contrôle
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 A-t-on veillé à ce que les critères d’attribution 
ne correspondent pas surtout à des qualités 
associées aux emplois masculins?

 Les avantages à valeur monétaire sont-ils  
accessibles aussi bien aux emplois à 
prédominance féminine qu’aux emplois à 
prédominance masculine de même valeur?

 Les montants reçus sont-ils en moyenne 
équivalents entre emplois de même valeur? 

 A-t-on évité d’abaisser les salaires des emplois 
à prédominance masculine pour réaliser l’équité 
salariale?

 A-t-on uniformisé les structures salariales entre 
emplois féminins et emplois masculins de valeur 
égale?

 Les écarts de rémunération discriminatoires 
constatés entre emplois de valeur égale ont-ils 
été complètement supprimés?

En cas de réponse négative à l’une de ces 
questions, il faudra en examiner les raisons et,  

faute d’explication satisfaisante, il est alors  
préférable de modifier la décision. 
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LEXIQUE
Biais sexistes les biais sexistes sont des façons d’avantager ou de désavantager 

certains emplois en fonction du sexe. Ces bais peuvent se manifester  
à toute étape du programme d’équité salariale

Emplois à prédominance emplois qui sont associés à l’un ou l’autre sexe, en fonction de critères 
quantitatifs ou qualitatifs

Équité salariale mise en œuvre du principe d’une rémunération égale pour un travail de 
valeur égale sans discrimination fondée sur le sexe

Facteurs critères qui permettent de prendre en compte les exigences des divers 
emplois d’une entreprise. En matière d’équité salariale, les quatre 
facteurs suivants sont considérés comme nécessaires et suffisants 
pour bien évaluer les emplois: qualifications, efforts, responsabilités et 
conditions de travail

grille de pondération la pondération des facteurs d’évaluation consiste à déterminer leur 
importance relative et à attribuer à chacun d’eux une valeur numérique. 
La grille de pondération, qui exprime le poids accordé à chaque facteur 
et sous-facteur, représente une des dimensions les plus importantes 
dans l’instrument de mesure que constitue un système d’évaluation

Méthode d’évaluation  
des emplois

méthode qui mesure à l’aide de 4 facteurs les caractéristiques des 
emplois d’une entreprise dans le but d’établir leur valeur relative

Niveaux l’intensité, la fréquence ou la durée, ou d’autres dimensions d’un sous-
facteur sont mesurées à l’aide d’une échelle composée de niveaux. Les 
niveaux permettent de différencier les emplois les uns des autres

Programme d’équité salariale démarche planifiée et structurée ayant pour objectif l’atteinte de l’équité 
salariale

Sous-facteurs chaque facteur d’une méthode d’évaluation des emplois est 
généralement décomposé en sous-facteurs afin de pouvoir évaluer 
toutes les facettes des divers emplois d’une entreprise

 
Lexique
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